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ACTES DU POUVOIR CENTRA L

Paris, leto se embre 1931 .

Circulaire n .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux

et Gouvernezfrs des colonies.

J'ai été amené constater que, 'malgré tes instructions anté-
rieures du Département, certains textes législatifs ou réglemen-
taires non expressément applicables aux colonies avaient été pro-
mulgués dans des territoires relevant 'du .Ministèe des Colonies, .
ou que certains textes de même natu:re, ou certaines instructions ,
applicables ou non aux colonies, Sis émanant d .aûtres Départe-
ments ministériels et non contresignés par le Ministre des Colo-
nies, y aaient été . mis en vigueur sans que le Département ai t
été consulté ..

Dans le premier cas, lespromulgations ainsi opérées ne sau-
raient conférer au maximujitaux textes qui en sont l'objet qu e
la valeur'd'une-réglementaticin locale ; elles seront même san s
effet et constitueront une illégalité lorsque, comme 41 est fréquent ,
ces textes traiteront de matières pour lesquelles des lois ou dé-
crets sont déjà régulièrement intervenus .

Dans le second cas, les mêmes observations doivent être faite s
s'il s'agit de textes non applicables aux colonies ; s'il s'agit de
textes applicables aux colonies, outre que la légalité d'un text e
légiférant pour une matière donnée et contresigné par un Minis-
tre dont les attributions ne comprennent pas cette matière peu t
être discutée, il y a là une irrégularité d'ordre administratif, l a
mise en vigueur de ces textes sans instructions du Départemen t
allant à l'encontre des prescriptions ministérielles .

Afin d'éviter le renouvellement de tels errements, qui fon t
échec au fondement même de notre législation coloniale, suivan t
lequel le Ministre des colonies est seul responsable de l'adminis-
tration et de la défense de nos possessions-d'outre-mer . j'ai lion-

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL

29 Ôctobre . . . . Arrêté n-826 s g. prescrivant l* remboursement, par le Trésor
d'un pécule dé 4.041 francs appartenantâ l'engagé annamite .
Pham Nan Rima n 439, .a u . Receveur de l'Enregistrement e t
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fleur de vous rappeler ci-dessous les règles à suivre pour l'appli -
cation aux colonies des actes de l'autorité métropolitaine .

11 importe d'abord te fixes- quelques principes essentiels qui :
sont encore parfdis4 perdus de vue

Il est nécessaire que les conditions dans lesquelles les texte s
sont applicables aux colonies soient bien distinguées des condi-
tions de-ieûr promulgation aux colonies.et de leur publication

	

specialement'a l'observation de cette prescription
L'applicabilité d'uh téxte métropolitain auc colonies peut ré-'

	

Je n'insisterai pas sur les règles de la publication qui sont gêné-
sulter :

	

-

	

, -

	

-

	

-

	

ralement suivies . Je me bornerai à vous indiquer l'opportunité ,
i -) du fait que le texte lègitère expressément pour les colonies 'I encore 'que ta jutisprudence1édde que cela ne soit pas légale -

(ou une ou plusieurs colonies), que ce. texte forme un tout au

	

ment obligatoire, de faire suivre, autant que possible, les arrêté s
-iie sot qu'une partie d'un texte legiferant pour la Metropole,

	

de promulgation des textes qu'ils promulguent Il y a un une -
qu'il légifère spécialement pou' les colonies -oû'ait une portée -

	

rêttoés gràndà ce que lesiabitàntsdes .colonies puissent tro u
gen6raîe, Jans cette hyptheeit n'est pas busrn, bien enten- - vert-dans -twsjouraaux officielsia teneur nienie de la legisla- -
du, qu'un article formel declarel applicabilite aux colonies ,

	

ton qui leur est applicable sans qu'il leur soit besoin de se repor -
2 - ) du fait qu'un artkle spéciatd'un texte applicable à la Métro- :

pole prevoit qu'il s'appliquera aux colonies ,
3 .) du: fait qu'un acte spéciâl du Pouvoir Central décret déclare .

applicable aux colonies, ou à telle ou telle colonies, ut' texte lé -
gislatif ou reglementaire en vigueur dans la Métropole_

	

la spçcialate de la législation coloniale le principe de la com -
Vdtis savez -aile la force vec laqÙ%ltnestextessappftqueront- - pence -4cc4u-swe.-du Ministre des colonies vis-a-vis-de nos pos -

t

-

aux colonies dependra de I autorite qui les au a rendus applica-

	

sessions4 outre-mer, principe qui ne doit recevoir aucuneatteinte -
ble (force législative lorsque cette application aur ete faite par

	

en deho%Jes exJeptions prevues parles textes et qui ne font e n
la for, force réglementaire lorsqu'elle_ aura ete faite par décret)

	

rien obstadle d'ailleurs, a l'intervention simultanee et concerte e
que le texte en-cause5soit une loi ou un decret

	

d'autres Departements ministeriel s
On pourrait être tenté &ajouter que l'âj'plidàbîlité d'un texte

	

LOISititiinût encore tésulterillïn acte dit Gouverrwrnent-:
-local-lorsque la matière traitée par ce texte rentre dans les pou-
voirs réglementaires du Gouverneur Général ou du Gouverneur .
Ce serait là une erreur. Si les Chefs d&lOPYe èuèht parfaite-
ment, pour une matière de leur- cbmpéJêncE, appliquer des règles T

- en vigueur en France, ils ne-peuventpàurt?nt, dans' leurs arrêtés ,
se référer purement et simplement au texte métropolitain mai s
doivent au conduire, y aprendre les dispositions qu'ils veulen t
appliquer

	

*
La promulgation dés textes émanant des -autorités métropoli -

- taines (poile les textes émanant dé l'autorité locale il ne saurai t
--être question de promulgation mais seulement de publication )
ne peut être opérée que par le Chef de la Colonie du du groupe
dé colonies suivant le cas : Certains décrets tendant à l'àpplication

- de lois aux colonies ont parfais indiqué que ces lois étaient
- - "promulguées" atit colonies ; eest là un vice de rédaction qu i
t ne doit pas vous faire illusion : c'est évidement "rendues appli-

cables" qu'il faut lire et ces décrets sont, comme tous les autres ,
soumis à la nécessité de b promulgation locale . J'ajoute que la

- promulgation doit être faite pat un arrête du Chef de la Coloni e
- -et que la simplepublication du texte au Journal officiel de la

colonie serait inopérante . La promulgation -est requise pour tous
les textes réglementaires , ' lois, décrets et même arrêtés ministé-
riels dai'is les rares hypothèses où des arrêtés deportée réglemen -
,.aire sont intervenus .

Je profite d l'occasion que m'offre la présente circulaire pour
attirer votre attention sur un point très particulier . II est arrivé
que des chefs de colonie aient cru pouvoir promulguer dans leu r
colonie un texte qui lui était applicable alors qu'un nouveau text e
également applicable l'avait déjà remplacé où modifié . llya dans
cette manière de faire un abus certain et une illégalité . La néces-
sité de la promulgation locale aboutit sans doute à donner au x
Gouverneurs la possibilité de retarder là mise en vigueur des

- textes émanant dû Pouvoir Central, puisqu'aucun délai n'a été
fixé par la loi pour cette promulgation . Mais elle ne peut leu r
donner, en aucune façon, le pouvoir de modifier la législation

constituée pair ces textes . Le Gouverneur ne peut que promul-
guer-la- législation applicable à sa colonie pour la matière intéres -
sée au moment ou intervient la promulgation . Les différents -
textes concernant la même matière e$ applicables a sa colonie
forment tin tout dont il ne peut séareries éléments sous peine -
de commettre un excès de pouvoir . Je vous prie de veiller tout

-ter au Journal officiel de La République .
J'en arrive maintenant aux modalités qui devront être suivies . .

en matière de promulgation et de pubiicapon des textes émanan t
des autorités metropolitarnes pour que soit respecté, en outre d e

-k

	

- -
A —torsqu une loi, promulguée dahs-la Métropole et publiée

aoJournal officiel de la République Fraiiçaise ou un article d'un e
telle loi, légifère expressemeQt pour les colonies-ou une ou plu -
sieurs colonies), iorsqu'44és articles d'uhe lai prévoit son -
application totale ou partielle, aux colonies ou dans des colonie s
determinees, les Gouverneurs genetau ou Gouverneurs des co-
lonies interessees doivent par irrete, promulguer dans leu r
colonie ta *i ou les articles la concernant a la condition toutefois ,
que le décret de -promulgation 4s là Métropole ait été contre -
signé parjp1inistre des colonies . -

	

-
Bien qfuturi1exte n'impartisse de,> délai légal pour cette for-

malité, lapromulgatïori doit cependant, être faite en principe
immédiatement, c'est-à-dire dès l'arrivée à la colonie do Journal
officiel dé-la République . - Ce n'est qu'exceptionnellement qu e
vous pouffez, en raison ds circonstances localeset sous votr e
entière rewonsabilite la differer etant entendu que vous ne sau-
riez la ret&der de plus de deux mois sans m'en avoir refere pou r
autorigàtidn» - : :

	

-

	

-
Lorsqu'une lcii remplit les conditions visées d-dessus mai s

sans que lé décret de promulgation en France ait ete contresign é
du- Minisfre des colonies el-sans que le Département ait adressé -
aux colonies intéressées d'instructions spéciales, les Chefs de
ces colonies doivent surseoir à sa promulgation dans leur colonie- - -
et rendre compte immédiatement au Département par la voie d u
câble ou, à défaut, par la voie la plus rapide, en sollicitant des_
instructions .

B. - Si une loi contient une disposition décidant que son ap-
plication ou les modalités de son application aux colonies feron t
l'objet d'un règlement d'Administration Publique, il n'y a lieu ,
bien entendu, à aucune promulgation de la loi, ni même a sa
publication au journal officiel de la Colonie. Vous devezMtendre-
l'intervention du règlement prévu, contresigné par -le Ministre -
des colonies ; c'esççe règlement que vous devrez promulguer dè s
son arrivée à la colonie, sous réserve des dispositions ci-dessous .

C.—Si une loi est rendue applicable par décretaurcolonies, CŒz
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-texte de . la loi elle-même .
D - Toute loi ne rentrant 'pas dans l' tin des cas qui viennen t

d'être envisagés ne peut être promulguée ou publiée dans ta colo-
nie sans que cette loi ait été préalablement rend& régulièremen t

-applicable .

	

'

	

'-

	

-

	

-
Cette règle s'appliqûe naturellement aux lois portaflt ratifica-

tiondeconventionsmnternationales, qui ne peuvent être promut -
., guées aux colonies qu'après publication au Journal Officiel de l a
République Française du décret d'application contresigné d u

• Ministre des colonies . Sa stricte observation est m'étire encor e
• plus nécessaire dans ce domaine, le Gouvernement 'Se réservan t
fréquemment dans ces conventions d'apprécier la mesure dan s
laquelle elles serdnt appliquées aux colonies .

Néanmoins . dans certaiuscasIe principe de la spécialité de l a
législation 'coloniale ne s'applique pins, certaines lois spéciales
régissant des organismes communs à tout le territoire françai s
métropolitain bu colonial, ou visant des catégories déterminées

- de citoy&ns,. sont applicablS de plein droit aux colonies du fai t
-de leur seule prômulgation en Frince. Dans ces hypothèses, l a
promulgation spéciale aux-colonies devient inutile . C'est le ca s
par exemple; pour les textes organiques du Conseil d'Etat, pou r
la loi dei834 surie statut des Officiers, pour la loi .de 1924 sur
les pensions, pour les règlements concernant la Légion d'Honneur ,

- etc . . . il reste que, pour permettre à tous ceux que ces lois tou-
chent d'en connaître les termes, la publication de Àes lois a u
Journal Officiel . de la Colonie peut être effectuéeà titre d'infor-

- mation.

	

-

	

-
E - En ce qui concerne enfin l'extension des modification s

apportées à des loisapplicables aux colonies, il y a lieu de distin -
-guer :

	

-
10) les lois modificatives des lois légiférant expressément pou r

les colonies ou rendues -applicables aux colonies par leur text e
même .

	

-

	

- -
Dans ce cas . deux situations peuvent se rencontrer : -
a) la loi modificative légifère elle-même expres*ément pour le s

colonies ou dispose qu'elle .est applicable en totalité ou en parti e
- aux colonies.

- Vous devez suivre alors les règles duparagrahe . A .
b) la loi modificative ne concerne que la Métropole et ne pré-

voit pas son application aux colonies .
II est bien évident qu'une telle loi ne peut être promulguée, au x

colonies puisqu'il ne dépendrait même pas du Chef de l'Etat d e
l'y rendre-applicable .

	

--

	

- -

	

-
2°) les lois modificatives de lois rendues applicables aux colo-

nies par décret .
Dans ce cas, les Chefs de colonie ne peuvent promulguer la

loi modificative . Une telle prpmulgation serait illégale, la matièr e
-quelle qu'elfe soit étant du domaine des &écrets . Les Gouver- '
rieurs devraient donc attendre l'intervention d'un décret d'appli-
cation (qu'ils pourraient d'ailleurs provoquer . Ils devraient sui-

vre pour la promulgation de ce décret les règles fixées au para -

graphe C .
les fois modificatives des lois non . soumises à la promu! -

,gation locale aux colonies .

	

- -

	

- - -

	

-
Ces lois sont évidemment elles-mêmes dispenses de la pro-

mulgation locale . . Seule, la publication, à titre d'information a u
Journal Officiel de la Colonie peut en être utile comme il a deja

> été dit .

	

-

	

- -
-

	

- : -

	

DÉCRETS

	

- -
F - Les décrets simples- . et :1e5 règlements d'administratio n

publique contresignés par le Ministre des . colonies,4aivent être
promulgués dès l'arrivée dans la Colonie du Journal Officiel d e
-la République Française qui lesçonent,- saut le cas où vous
estimerez, en raison des circonstances, devoir .y .surseoir sous
votre responsabilité,-, auquel cas vous -devrez en rendre cQznpt e

- durgence.awDépartement . Leur texte doit être publié -au Journa l
Officiel-de-la Celonie :à la..suitede l'arrêté de-.prqdlgation .
- Les -d&rnts.noncontresignés parle Ministre des colonies ne
peuvent être promulgués aux colonies, sauf les cas excep-
tionnels où compétence en matière coloniale aurait été, dans u n
domaine particulier, reconnue à un autre- Département - .minist&-

-fiel.

	

.

	

-.

	

- .-

	

- -

	

.

	

-

	

- - .

	

:- : :H

	

.

	

-
- Dans tous les cas où -ces conditions ne seraient pas respectées
et dans tous les cas douteux, il devrait être sursis à la promul-
gation et rendu -éornpt au Département par les voies les plu s
rapides .
- perSônYS métro-
politains en service -aux- colonies (fonctionnaires des Douanes ,
des P.T.T., par exem2te),de décrets fixant la situation, dan s
leurs cadres, de ces personnels en venu de texte interministé-
riels, ils peuvent êtrè- publiés . mais seulement à la suitede la
partie àfficielle du journalOfficiel de la Colonie en ayant soin d e
les faire précéder de la mention "textes publiés à titre d'lntor-
*ation" .

	

. - c -

	

- : - -

	

ARRÊTÉS ET INSTRUCTIONS

	

-

G -Pour les arrêtés dé portée réglementaire, il yalieu de sui-
vre les mêmeCrêg!ês qdè pour les 'décrets . -

Pour -les arrêtés d'ordre administratif et les instructions, seul s
ceux -qui- sont signés ou -contresignés' du Ministre des colonie s
doivent être mis en vigueur dès leur arrivée dans votre territoire .
Toutefois, et à titre exceptionnel, les_ circulaires et instruction s
adressées pat la Direction de la Comptabilité Publique du Minis-
tère des Finances aux comptables -des colonies, ainsi que le s

- circulaires et instructions desflépartements de la Guerre, de l'Air ,
de la Marine et des Postes et Télégraphes, peuvent ne pas porte r

- le contreseing du Ministre des colonies .

	

-- -
Si des arrêtés émanant d'autres Départements ministériels e t

remplissant les conditions prévues ci-dessus pour les décret s
concernant la situation de certains fonctionnaires des cadres mé-
tropolitains paraissent devoir être connus dans votre colonie, il s

- ne pourraient être insérés qu'à la suite de la partie officielle du s
Journal Officiel et à "titre d'information" . Sauf ce cas particulier,
vous devriez saisir immédiatement le Département de tous l e
textes . 4e cette nature qui vous parviendraient sans porter la si-
gnature du Ministre des colonies .

	

-
Comme vous pouvez vous en rendre compte, les prescription s

qui précèdent ne sont que Fapplication légale du statut colonia l
français en même temps que du principe fondamental de l a
responsabilité ministérielle posé par l'article 6 de la loi constitu-
tionnelle du 25 février 1875 -
- Le Ministre des colonies ayant seul en principe la charge d e

à une ou plusieurs colonies le décret qui la rend applicabJ doit
- être promulgué dans les délais et, sauf les exceptions prévues a u
paragraphe A sous la condition que 1€ décret d applicabilité ait -

- été contresigné du Ministre des colonies .
Si ce contreseing faisait défaut vous devriez, de mênje que pou r

les lois applicables en vertu de leur texte même lorsque le contre -
seing du Ministre des Colonies fait défaut au décret de promul-
gation en France. surseoir à la promulgation et saisir le Départe :
ment de toute urgence.

Je note que lors de la promulgation vous devez publier, autant
-que possible, comme je l'ai signalé plushaut, norisenlementl e
- décret portant application de la loi aux colonies, -mais entort le
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l'administration de nos colonies, il importe que, sous réserve d e
l'intervention parfois obligatoire, souvent éminemment oppor-
tune et utile d'autres Départements ministériels, il conserve le 4
contrôle de toute la législation et de toute la réglementation
spéciales aux colonies .

Le même principe, rappelé dans tous les tex-tes organiques de s
territoires d'outre-mer, ne vous permet du resté de -corFéspon-
dreavec les autres Départements ministériels ou Administration s
métropolitaines que soùsie ouvert du Ministre des colonies et ,
sauf exceptions prévues par les textes. : aucune instruction n e
peut vous être-donnée valablement que dans les mêmes condi- I
tons

	

'•--

	

-

Dans le même ôrdre d'idées, les Directeurs desAgences Eco-
nomiqiies desdivers Gouvernementsétablies à Paris, autorisées ,
pour être -â même de remplir le rôle strictement économique qu i -
leur est confié, à se mettre directement en rapport avec le auto-
rités métrôpôlitàines-, doiventveiller scrupuleusement à ne pa s

's'ingérer dans le quèstiohsd'ordre politique, administratif o u
financier.

	

y

	

: ;

	

•t . --

	

-
Vous voudre2bien -m'accuser réception, parle plus prochai n

courrier, de la présente 2circûlaire qui abroge toutes les instruc-
tions ou Circulaires antérieures en la matière et qui devra être
communiquée partout où besoin sera et publiée aux journaux
Officiels des colonies.

	

Signé : DIAGNE . .

ïcrtS DIJrŒEVERWESENT LOCAL

DÉCISION no 826 S.OE, .prescrivant le remboursement par le Tré-
sor4'un pécule de i .04J'rancs appartenantÙ l'engagé annamite
.tân Van Elba n°Y 439, au Receveur de l'Enregistremerd et
des Domairtes'Curateur dci biens vacants,

	

-
t :

- (Du 29 octobre 1931) .

GOUVERNEUR DES EXAB'.ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vole décretdu 24 février 1920 réglementant l'Immigration dans
-les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu le versement du pécule au Trésor, de l'engagé annamit e
• Phan Van Khoa n° 439, s'élevant à la somme de 1 .041 francs, par
les soins du Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole le 12 septem-
bre 4930 suivant récépissé n° 517 ;

Vu le décès de Phan Van Khoa n° 439 survenu le 19 décembre
1930 àMakatea ;

	

- -

Vu la requête formulée par le nommé Pham Roi le 19 juillet 1931 ,
demeurant à Kien Oc, province dé Ninh Binh (Tonkin) père d u
décuple, tendant à obtenir la liquidation de la -succession de so n
fils ;

Sur la proposition dû Secrétaire Général du Gouvernement, . Com-
missaire de Flmmigratien,

DÉCID E

Article 4t , . --- Le Chef du Service, de l'Enregistrement et des- .
Domaines Curateur aux biens vacants, est autorisé à retirer de l a
Caisse du Trésor, pour étre envoyé au nommé Pham Roi ; le mon-
tant du pécule revenant à son fils Pilon Van Kilos ., n° 439, soit
1 .044 francs versé le 12 septembre 1930 par le Secrétaire-Tréso-
rier de la Caisse Agricole suivant récépissé n° 517 .

Art . 2 .--Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du ,
Servi€e de l'Enregistrement et des Domaines sont chargés, chacun,
en ce qui le concerne de la présente décision qui sera enregistrée,,
communiquée et publiés partout où besoin sera, .

Éapeete, le 29 octobre 1931 .
JORE.

	

-

- ARRÉTÉ n°834 S.G.,ftxant podrie 1°' semestre de l'année 1932 '
les pourcentages de majoration d appliquer aux tarifs de l'arn-tee

- B du décret du 8 septembre 1912 (Marine marchande) .

(Du 3' Octobre 1931 .)

L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre.1885concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modi&u tifs subséquents ; .

Vu le'décret duS septembre l9lQfixant ie tarif des frais de-rapa -
triement et de traitement dés marins du Commerce délaissés hor s

France pour cause 4e maladie ou de blessure ; -

	

-
Vu le décret du 15 février 1919 autorisant les Autorités Maritimes'

coloniales à appliquer prôvisôirernent des taux de majoration au x
prix fixés par le tarif annexé au décret susvisé dûS septembre 4942 ;

Vu le décret du 4 décembre 4930 qui a- prorogé jusqu'au 31 dé-
- cembre. 1.32la durée d'application des décrets du 8 septembre 1912-

et du 45 février 4919,

	

-
-

	

- •' :

	

ARntrE :

Article jer_.. Là taux de majoratioaà appliquer aux tarifs d
décret du 8 septembre 1912, pour la période du 1°" janvier 4932 a
30 juin 1932; sont les suivants :

	

-

Désipiaflon delà
4°' terme du forfait, frais d'hos-

pitalisation
2on terme, frais de séjour à la

sortie de l'Hipital
3me trme 5 , fraisde-rapatriement.—

Décret du 27 juin 1931) .

Colénie 4r c
catégorie

2mt

c4ÔHe
3mo

	

4me
catégoriej catégorie

(n
catégorie

2me

catégôrie
3rne

catégorie
4m e

catégorie

(te

catégorie catégorie

3mt,

catégotie

4m o

catégori e

Papeete

Pourcentages de majoration 	 1500/o tsOO: 150010 23333
010

295 27
0/0

30054
O fo

525010 525 Jo 137 n'

0/0
18303

010
(47 IL

0/0 -
126 79

0/o
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• Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié et communi-
qué partout où besoin sera .

Papeete, le 31 octobre 1931 .
JORL

.ARRÉTÉ n° 841 S .G., portant autorisation spéciale de dépenses e t
annulation de crédits disponibles au Budget supplémentaire mu-
nicipal de l'Exercice 1931 .

(Du 31 octobre 1931 )
L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

t'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du' 28 décembre 4885, sur le Gouverne-
ment de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les articles 42 et 50 du décret du 8 mars 1879 constituant u n
-Conseil Municipal â Nouméa rendus applicables à Tahiti par décre t
-du 30 mai 4890 ;

	

t

Vu le décret du 30 décembre 4912 sur le régime financier de s
-colonies t notamment les articles 336 et 337 . ;

Vu la demande présentée par le Maire de la Ville de Papeete e n
date di.f 27 octobre 493) ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 31 octo-
bre 4934,

ARRÊTE :

Article l e t . — Une autorisation spéciale de dépenses est accore
-crée au Maire de ra Commune de Papeete en vue d'annuler dans les
prévisions du Budget supplémentaire une somme de 2 .000 francs
au titre "Restes à payer "de l'exercice 1930 et d'augmenter de pa r
refile somme l'article 2 du chapitre 7 (Dépenses imprévues) .

Art . 2.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t

2 publié partout où besoin sera .
Papeete, le 31 octobre 4931 .

-

	

JORE .

	

-

ARRÊTÉ n° 842 D ., créant à Papeete un Magasin Général.

(Du 31 octobre 1931) .
LE (;c)i1vRNJa DES ErAULISSEMENTS FRANÇAIS D E

-L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LGIoN D ' HONNEUR .

Vu la décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;'

Vu l'avis de la Chambre de Commerce dans ses séances des 2 5
septembre 1 930 et 10 juillet 193 1

Sur la propositièn du Chef du Service des Douanes et-Contribu-
tions et l "avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement -

Le Conseil d'Administration entendu dans ses séances des 16 e t
:34 octobre 1931,

-

	

Amir ÉT E

Article 4cr. - Il et institué à Papeete un "Magasin Général "
-dans le but de recevoir en dépôt les produits destinés à l'exporta-
-tien, les matières et objets fabriqués, les marchandises importées
-dans la colonie et tes produits agricoles que les personnes intéres-
sées viendront y déposer.

Art . 2.- 11 sera délivré aux déposants des récépissés *qui énon-
ceront leur nom. profession, domicile, ainsi que la nature des
-produits déposés et les indications propres à en établir l'identit é
-et à en déterminer la valeur.

	

-
Art . 3.- A chaque récépissé sera annexé sous la dénomination

de Warrant" un bulletin de gage contenant les mêmes indica-
tions que le récépissé .

	

.:

	

--
Art . 4.- Les récépissés et les warrants y annexés seront extrait s

d'un registre à souche .

	

- -

	

-
Art . 5.- Les récépissés et les warrants pourront être transféré s

par voie d'endossement ensemble et séparément .
Art . 6 . - L'endossement du warrant, séparé du récépissé . vau-

dra nantissement au profit dû cessionnaire du warrant .
Art . 7 . - L'endossement du récépissé transmettra au, cession-

naire le droit de disposer des produits en dépôt à chargé par lui ,
lorsque le warrant ne sera pas transféré avec le récépissé de payer

- la créance garantie par le warrant, ou, le . cas échéant, d'en laisser
payer le montant sur le prix de vente .

Art. 8 . --L'endossement-du récépissé et du warrant ,
- ensemble ou séparément, devra être daté . -

L'endossement du warrant séparé du récépissé devra, en outre ,
énoncer le montant intégral, en es- pital et intérêts, de la créance
garantie, la date de son échéance et les nom, profession et domi-
cile du créancier . Le premier cessionnaire du warrant devra immé-
diatement faire transcrire l'endossement sur les registres du "Ma-
gasin Général" avec les énonciations dont il sera accompagné- .

Il sera fait mention de cette inscription sur le warrant .
Art . 9 . - Le porteur du récépissé., séparé du warrant, pourra

- même étirant l'échéance, payer la créance garantie par le warrant .
- Si le porteur du warrant n'est pas connu, ou si . étant connu, i l

n'est pa&d'accord avec le débiteur sur les conditions auxquelle s
aura lieu l'anticipation du paiement, la somme due, y compris les
intérêts jusqu'à l'échéance, sera consîgnée à l'Administration du

Magasin Général" qui en demeurera réonsab1e et cette consi-
gnation libérera la marchandise .

Art . 40.- A défaut de paiement â l'échéance, le porteur du war-
rant, séparé du récépissé, pourra, huit jours après le protet et san s
formalité judiciaire, faire procéder à la vente publique aux enchère s
et en gros de la marchandise engagée, dans les formes réglemen-
taires .

Dans le cas contraire ôu le souscripteur primitif du warran t
l'aurait remboursé, il pourra faire procéder à la vente de la mar-
chandise comme il est dit au paragraphe précédent comme le por-
teur dû récépissé huit jours après l'échéance et sans qu'il soit besoi n
d'aucune mise en demeure ;

Art . Il . - La vente des marchandises et les opérations s'y rat-
tachant ne pourront avoir lieu que pendant les heures d'ouverture
des bureaux et sous la surveillance du Service des Douanes .

Les marchandises. d'entrepôt fictif ne pourront être déplacée s
sans déclaration préalable à la Douane .

La Douane sera informée avant chaque vente par la remise d u
catalogue, afin d'annoter sur les registres les produits prohibés à
l'importation .

Art . 12.- Le créancier sera payé de sa créance sur le prix direc-
tement et sans formalité de justice par privilège et préférence à
tous autres créanciei's . sans autres déductions que celle :

4 ° des taxes d'importation, d'octroi de mer, de droits de douane .
- ou tous autres droits dont la marchandise serait frappée .

2° des frais de vente, de magasinage, de manutention d'autres
frais pour la conservation de la marchandise .

Si le porteur du récépissé ne se présente pas . lors de la vente
de ta marchandise, la somme excédant celle qui est due au porteu r
du warrant sera consignée à l'Administration du" Magasin géné-
rai "comme il est dit t l'article 9 ci-dessus .

Art . 13 . - Lors de la vente publique en gros des marchandise s
les anciens propriétaires et ceux qui auront fait opérer la vent e
dans ces conditions ne seront libérés vis à vis de la Douane qu e

transféré
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lorsque les acquéreurs auront signé sur lés registres et sommier s
et auront fourni de nouvelles cautions, cette dis»osition jouant éga-
lement en cas d'endos- de récépissé .

Art . 14: - Les Marchandises vendues seront divisées par lo t
doilt lavaleur minimum sera de 500 francs .

	

-

	

-
Art . 15.- Le porteur du warrant n'aura de recours contre l'em-

prunteur et les endosseurs qu'a prés avoir exercé ses droits suris mar-
chandise et en cas- d'insuffisance du'produit net de la vente . Les
délais fixés par les arts 165 et suivants du Code de Commerce pou r
l'exercice du recours contre- les endosseurs, ne courront que d u
jour de la venté où la vente de lamarchandise aura été réalisée : -
Le porteur du warrant perdra en tous -cas on recours contre les
endosseurs s'il n'a pas fait'proôéder àla vente dans les trentejôur s
qui suivront la datedu protet

	

-
Art . 46.— Les porteurs de récépissé et de warrants auront sur .

les indemnités d'assurance dues en cas de sinistre, les mêmes droit s
et privilèges que sur lamarchandise assurée . - -

	

-
Art : 17 . - Les Etablissements de crédit pourront recevoir le s

warrants comme effets de commerce avec dispense «une des signa -
tures exigées par leurs statuts .

	

-
Art . 18. - Celui qui. aura perdu un récépissé ou in warrant ,

pourra demander et obtenir par ordonnance du Président du Tri-
bunal de jre Instance de Papeete en justifiant de sa propriété' et en- ,
donnant caution un duplicata, s'il s'agit «un récépissé, le paiement :

- de -la créance garantie, s'il s'agit du -warrant .
Art . 1 9 .— Dans le cas où l 'exportation de la marchandise serai t

requise, iL y sera procédé par trois experts désignés le premier pa r
- le propriétaire de la marchandise, le second par le prêteur, le troi -

sième par les deux premiers et à défaut d'entente par le Président
duTribunal de Commerce . Les experts seront choisis parle Gou-
verneur parmi les électeurs au Tribunal de Commerce de Papeete .

Les experts désignés surent droit â une vacation qui sera pay e
par le propriétaire de la marchandise .

	

-
- Art . 20 . A toute réquisition du porteur du récépissé et d u

warrant réunis, la marchandise-déposée-devra être fractionnée e n
autant-de lots qu'il lui conviendra et le titre primitif sera remplacé
par autant de récépissés et de warrants qu'il y aura de lots .

Art '. 21 .-Atoute époque, l'Administration du "Magasin Général" -
- sera tenue sur la demande du porteur du récépissé du warrant d e

liquider les droits et les frais énumérésà l'art-12 du présent arrêté e t
----dont le privilège primera celui de la créance garantie sur lewarrant .

Le bordereau de liquidation qui sera délivré par l ' Administration
Magasin Générai S ' relatera les numéros du récépissé et d u:du

" warrant auquel il- se réfère ;

	

-

	

-
- Art . 22. Sur la présentation du warrant protesté. l'Adminis-

tration du "Magasin Général" sera tenue de donner au Commis-
saire priseur désigné pour la vente . par le porteu r du warrant, toutes
facilités pour7 procéder . Elle ne délivrera la marchandise â l'ache -
teur-que sur le vu du procès-verbal de la vente et moyennant :

1$ justification du paiement des droits et frais privilégiés prévu s
àl'article 12 . ainsi que le montant de la somme prêtée sur warrant .

20 la consignation de l ' excédent s'il en existe revenant au porteu r
du récépissé, dans lecas prévu à l'article '12 du présent arrêté .

Art . 23 .— Outre les livres ordinaires de commerce et les livre s
Re récépissé et warrants. l'Adminitration du "Nagasin Général "
devra tenir un livre à souche destiné à constater les consignation s
qui pourront lui être fuites en vertu des articles 9 et -l-2 du présen t
arrèté .

	

-
Tous les livres seront cotés et paraphés par le Président du Tri-

bunal de Commerce par premiers et derniers feuillets, conformé-
ment à l'article 11 du Code de Commerce .
- Art . 24 . - Les marchandises étrangères dont l'admission est

autorisée en entre 'ét fictif, introduites dans le" Magasin Général" - -
restent sou Mises à toutes les conditions des règlements de Douanes .

Art . 25 .— L'Administration -et la gérance du "Magasin Général" -
sont confiéespar décision spéciale du Gouverneur .

	

- - - -
Art . '26 .— Le gérant est tenu de verser au Trésor un cautionne-

ment de vingt mille francs .

	

-
Le versement 'pQurra être remplacé par le déprit . au Service des -

Douanes d'un acte justificatif d'une garantie équivalente à cett e
somme, acte cautionné par deux personnes agréé-es par le Gouver-
neur .	

- -- Le gérant sera responsable, non seulement des produits entre- -
posés dans le magasin général, mais encore des fonds qui lui seron t
confiés .

	

-

	

-
Art . 27 . —Les manutationis des-marchandises,dans le "Maga-

sin &énérl"devontêtre exécutées .;sous l&surveiftance .du gérant ,
par ses éins et aux frais des propriétaires desproduits déposés . -

-Art .-28 . -- Conformé-ment . aux arts 192 7.et 1933 du code civil ,
le gérant apportera, dans la garde des marchandises ou des -pro-
duits qui seront 'dans le "magasin général", les mêmes soins qu'i l
y-apporterait si ces marchandises ou ces produite lui appartenaient .

Le gérant qe sera en aucun cas, responsable des déchets naturels -
provenant de la-nature ou du conditionnement des marchandises . -
I des accidents -de force - majeure à moins qu'il- n'ait été mis -

en demeure de restituer les produits ou marchandises déposés . Il '
ffe e sera tenu de la restituer que dans l'état où ils se trouvent a u

moment --dé-la restitution- le détériorations qui né seront pas sur- -
venues de son fait sont & la charge du déposant.

	

- '
.4rt . : 29 - Le gérant sera tenu d'assurer au moinscbntre lin--- -

- cendie- aux frais- des propriétaires, les produits déposés dansi e
"Magasin Général " .

- KArl . 30_J Le gérant sera tenu de recevoir dans le " Magasi n
Générai" sans préférence ni faveur et dans l'ordre de leur présen-
tation les produits visés à l'art- t, qui y seront déposés et ce . dans -

- la limite de la capacité du "Magasin Général" .

	

-

	

-ç

	

-
Art . 31 . - Les tarifs de magasinage sont établis par le géran t

et devront être approuvés par le Gouverneur. Ils devront être en-
suite publiés au Journal officiel imprimés aux frais du gérant e t
affichés à la porte du "Magasin Général-" . Tout changemen t. aux - - -
tarifs devront également être approuvés par le Gou-verneuir . Si ces -
changements ont pour but l'augmentation des tarifs ils ne pourron t
être applicables que trais mois florès leur publication au Journa l
officiel .	

Art . 32 .— Le reglement intérieurà intervenir, régissanti'Admi-
nistration du " Magasin Générai devra spécifier entre autres - -
choses les points de détail des relations entre la Douane et le "31a-
gasin Général " .

	

-
Ce réglemen sera établi par le gérant et soumis à l'approbation -

du Gouverneur après avis de la Chambre de Commerce el du Chef -
- du Service des Douanes .

	

-

	

- -
Il sera en outre publié au Journal officiel imprimé au frais d u

gérant et avec le texte du présent arrêté affiché â la porte du "Ma-
gasin Générai" .

	

-

	

-
Art . 33 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Che f

du Service des Douanes et Contributions, sont chargés -chacun en -
ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete le SI octobre 1931 . .
-

	

JORE-
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ARRÊTÉ iv 851 S .G . détermipïart les conditions de recouvrement
desdicerses taxes de pilotage et autres fixée-s par les arrêtés lo -
caux des 13 juillet 1926. 24 mars et 2 mai 1930, 10 juillet
1931 .

(Du 13 novembre 1931) .

LE -GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
'L 'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR . -

Vu te décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
- vernernent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 7 juin 1922, portant réglementation de polic e
sanitaire maritime aux colonies ; promulgué dans la Coloniè le 28

Juillet 1922 ;
Vu le décret du 18 mai 1930, portant réorganisation du personnel

des ports et rades aux colonies et notamment son article 44 ;
Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s

-colonies ;
Vu l'arrêté local du 13juillet 1926, portant relèvement des droit s

:e navigation, de désinfection, de-phare, - d'amarrage aux bouées ,
-d'encombrement ; -

Vu l'arrêté local du 24 mars. 1930, fixanLiés conditions d'exploi-
tation et la réglementation de la cale de halage en long ;

	

-
Vu l'arrêté local du 2 mai 1930, fixant les conditions d'exploita-

tion et réglementation de la cale de halage en travers ;
Vu l'arrêté local n°484 T . P. du 3juillet 1931, fixant les attri-

butions des officiers et surveillants de Port .
- Vu l'arrêté local n° 497 T. P.du 10 juillet 49»!, réglementan t

vie pilotage des navires dans le Port de commerce de Papeete ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 13 no-

vembre 1931,

	

ARRÊTE :
Article Pr.Les diverses taxes depilotage èt autres déterminées

par les dispositions des arrêtés des 43 juillet 4926, 24 mars et 2
mai 1930, 10 juillet 1931, sont liquidées et perçues par l'officier de
port .

Art : 2. A. cet effet cet officier tiendra un registre de toutes le s
- .liquidations constatées . Il délivréra, au moment du versement d u

montant des droits et taxes diverses ainsi déterminées, une quit -
tance extraite d'un registre à souche coté et paraphé par le Secré-
taire Général .
- Art . 3 .— Le produit de ces recettes sera versé au Trésor tou s
les mois ou à des dates plus rapprochées, chaque fois que l'en -

--caisse dépassera la somme de 500 frs . Ce versement sera appuy é
d'un état ditde « liquidation des droits encaissés . »

A la fin de chaque mois il sera établi par le Service du Port u n
état récapitulatif et détaillé de ces liquidations perçues et compor -
tant tous les éléments de décomptes dés sommes encaissées . Cet
état fera ressortir en outre un total général par nature de taxe ou
de droits . - Il sera enté et certifié exact par l'officier de Port ,
puis transmis aux Services du Secrétariat Général (Bureau de s
•Bina aces) pour contrôle, certification et prise en charge .

Enfin, ces services en feront l'envoi au Trésorier-Payeur pour lu i
permettre de justifier les recettes centralisées par lui .

Art . 4. —L'officierde Port établira chaque mois également pou r
-être remisau Secrétariat Général un état des liquidations restan t
-& recouvrer.

Art . 5 .—Aucun cautionnement n'est exigé du-Régisseur de ce s
recettes .

	

-

ARRÊTÉ n°854 D ., rendant- exécutoires plusieurs rôles princi .
paui et supplémentaires, pour l'année 1931. et les 3me trimestre
et fersemestre 1931, des perceptions dePapeete, Taratao, Moo-
rea . Malcatea . Bèrabora-Maupiti et Gambier, de la prestatio n
rurale, des patentes, de la taxe additionnelle de 10 sur les
patentes, de la taxe sur les chiens, de la taxe sur la vérification
des Poids et mesures . -

	

-
(Du 13 novembre 1931) .

L GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

- L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;

	

-
Vu l'arrêté du 46 février 4881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;

	

-

	

- -
Vu les arrêtés 763 fixant le taux de la prestation -rurale et 762

Modifiant la taxe sur lés chiens, en date du 24écembre 1928 ;
Vu l'arrêté 429 du 9 août- -1929,. relevant le taux des différente s

professions ditea'toutes autres professions " ; -

	

-

	

- -
Vu l 'arrêté du 18 juin 1923, créant une taxe additionnelle d e

1b 0/osur les patentes- ;
\t1i les arrtés des 25 janvier 4883, 15 mai 1889, 11 août 1924 ,

et 27 jufn 4929. sur la vérification des poids et mesurés ;
Vu Frtêié-di 15 décembre 1930, - approuvant te Budget des Re -

," ettes et des Dépenses du Service local pour 1931 ; -
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre

	

4885 sur le Gouvernement de la Colonie ;

	

-

	

-
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 43 no-

vembre 4931 ,

-

	

-

	

-ARRÊTE : - -

Article t, - Sont rendus exécutoires plusieurs rôles princi-
paux et supplémentaires, pour F931, désignés ci-après, s'élevant
à la somme de Sept mille neuf cent soixante et un francs quatre
vingt six centimes, savoir : -

	

-

	

-

	

-

- PERCEPTION DE PAPEETE .

Rôleprincipal de 1931 .
Droits de vérification des poids et me -

sures	 - 4 .530 50

Total de la perception de Papeete	 4 .530-5 0

PERCEPTION DE TARAVA0 .

-

	

Rôle principal de 1931 .
Droits de vérification des poids et me-

sures	 1 .08 5 0

	

Total de la perception de Taravao 	 1 .028 50-

PERCEPTION DE MO0REÂ .

	

-

Rôle principal de 1931 . -
Droits de vérification des poids et me-

sures	 390 »

	

Total de la perception de Moçrea 	 390 .

Total de la perception de Makatea	JORE .

Patentes fixes	 340

	

»Art . 6 . - Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du
-

	

proportionnelles 	 79 98présent arrêté qui sera enregistté, communiqué et publié partout où Taxe additionnelle de 10°c

	

4i98
besoin sera .

	

- Formules et avis 	 30 50
Papeete, le 43 novembre 1931 .

PERCEPTION DE MAnTES . -

Rôle supplémentaire du 3 trimestre 1931 .

-

492 48-
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PERCEPTION DE BORÂBORA-MAchrI .

Rôle supplémentaire du jer semestre 1931 .
Prestation rurale 	 126 ,i
Taxe suries chiens 	 13 »
Patentes fixes	 - 607 3 0
- proportionnelles 	 3 0

Formules et avis	 30 6 0

	

- Total d a nerception de Borabora-Maupiti 	 4 .29 4 0

t

	

P&tcsnioN DÉS Gttma .

RÔId supplémentaire du je? semestre 193 1

Prestation rurale	 126 »
Patentes fixes	 130 »
- proportionnelles	 5 »

	

-
Formules et avis	 10 30

	

Total de la perception des Gambier 	 29.1 30

	

Total général	 796186

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué pour exécution e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 novembre 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n 853 S . G., portant réglementation des postes privés
radioélectriques .

(Du 13 novembre 1931) .

• LE GOUVERNEUR DES EPABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernerûent de la Colonie et 15 actes modificatifs subséquents

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du7 octobre1907, portant promulgation dans la Co-

lonie du décret du 20 octobre 1906, rendant applicable dans les Eta-
Ilissements français de l'Océanie,ie décret dd 27 décembre 4881 ,
sur les lignes télégraphiques ;

Vu l'arrêté du 10 mars 1927, promulguant dans la Colonie led.é-
cret du 21 janvier 1927, rendant applicable dans les Etablissement s
français de l'Océanie, l'article 85 de la loi dès finances du 30 juin
-1923, concernant l'émission et la perception des Signaux radioélec-
triques d toute nature ;

Vu le décret du 29 juillet 4925, relatif à l'exploitation en temps
--4e paix et en temps de guerre des stations radioélectriques en

France, en Algérie, en Tunisie et aux Colonies promulgué par ar-
rêté du 28 novembre 1925 ;

Vu la circulaire ministérielle n 423 du 14 janvier 1928, relativ e
-4 la réglementation aux colonies des postes privés radioélectriques
-et d'organisation . de la radiodiffusion ;

Vu l'arrêté du 46 janvier 1929, portant réglementation des pos-
tes privés radioélectriques ;

Vu la circulaire ministérielle n°21-21 du 30 octobre 49-29 et l'ar-
rangement signé à La Haye le 27 septembre1929, mentionné dan s
la dite circulaire

Vu les procès verbaux de la Commission nommée par décision
n° 279 en date du 2 mai 1930 et chargée de proposer des modifi-
cations à l 'arrêté du 16 janvier 4929, portant règlementation des
postes radioélectriques privés ;

Sur ta proposition d Secrétaire Général du Gouvernèment :

Le Conseil d'Administration entendu, dans sa séance du 43 no-vembre 1931,

ARRÊTE :

Article 4°'ucune installation radioélectrique pour l'émission
ou la réception des signaux ou des correspondances ne peut être
établie ni utilisée que dans les conditions détermiié par k -p-ré- - .
sent arrêté .

	

--

	

-

TITRE Pr .
- Postes privés radioélectriques de réception>. .

Art . 2. - Les postes radioélectriques servant uniquementà la - .
réception des signaux ou des communications n'ayant pas lecarac-
tére de correspondances particulières sont divisés en trois catégo- .
n5 •

4° Postes installés par les Services administratifs, la Corhmune, -
les districts, les établissements publics ou d'utilité publique pour -
des auditions gratuites ; .

2° Postes installés par des particuliers pour des auditions publi- -
quesoùpayantes ;

30 Postesqui ne sont pas destinés à des auditions publiques ou
payantes .

Art . 3 .-L'établissement des postes radioélectriques privés ser-
vant uniquement à la réception des signaux ou communications'
nayant pas lecaractère dé correspondances particulières est auto- - ,
risé sous la condition . pour le pétitionnaire, de souscrire dans le, -
bureau des Postes et des Télégraphes, desservant. sa localité une -
déclaration conforme au modèle n° t, ci-annexé .. . :

Ces déclarations seront transmises au Chef ct u. Service dès Pos-
tes et des Télégraphes par les soins du titulaire du bureau. des Pos-
tes et des Télégraphe s

Le défaut de déclaration entraîne l'application des peines pré- . -
vues à l'article 47145 du codé çénal sans préjudice s'il yn lieu .
des sanctions administratives .

Atout moment, interdiction peut être faite de posséderun post e
de réception après enquête et avis de la Commission prévue à Far -_ticle 9 du présent arrêté .

	

-
La déclaration donne lieu . à la perception d'un droit de statisti-

que fixé à trois francs perçu au moment du dépôt de la déclaration . .
La perception est constatée par l'apposition de timbres-poste à l'an-
gle gauche supérieur de la formule . Ces timbres .sont oblitérés séan-
ce tenante .

Art . 4 .-Les postes récepteurs ne doivent être la cause d'aucune- .
pour les pistes voisins .

En cas de troubles causés par les postes récepteurs, le Chef du -
Service des Postes et des Télégraphes, pourra prescrire toutes dis-
positipnè techniques qu'il jugera utiles .

Ai-t . 5. - Les agents des Postes, des Télégraphes etde stations ..
radioélectriques officiel les chargés du contrôle technique peuvent
pénétrer â tout . moment dans les locaux où se trouvent installés _
les postes récepteurs destinés à des auditions publiques ou payan-
tes.

Art . 6.-Les postes radioélectriques de la 28 catégorie mention--
nés à l'article 2 et destinés â .des auditions publiques ou payantes.
sont soumis à une redevance annuelle fixée à 100 francs dans la
Commune de Papeete et 50 francs dans toute autre localité de la .
Colonie sous réserve des droits d'auteurs .

Cette redevance annuelle est indivisible, elle es due pour la pé-
riode du W janvier au 31 décembre de chaque année Elle s'appli-
que à chaque ensemble récepteur indépendant (doit être considéré
comme tel tout système de détection . aux bornes :desquelles il est .
possible dé placer un ou plusieurs écouteurs) .
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La perception de cette redevance est effectuée au moment du dé-
pôt de la déclaration pour la première année et dés le '1 janvie r
pour chacune des annàes. suivantes ;

Laredevance est réduite au tiers lorsque les postes radio-récep-
teurs sont utilisés pour des auditions gratuites, dans un but de pré-
sentation expérimentale aux visiteur par les exposants d'appareil s
radioélectriques dans les stands des foires, expositions concour s
aux salons de T .S.F. ouverts au publie pour une durée limitée .

Sont exonérés de la redevance :
1° Les postes radio-récepteurs installés dans les locaux ou ma-

gasins accessibles au public que les vendeurs mettent en fonction-
nement pendant le temps nécessaire pour permettre d'effectuer une
démonstratio n

2° Les postes radio-récepteurs utilisés pour des auditions pa-
yantes lorsque le produit de la recette doit être versé à des oeuvres
de bienfaisance ou des retraites sociales ;

30 Les postes radio-récepteurs installés dans les hôpitaux hospi-
ces ou autres établissements d'assistance gratuite ;

4° Les postes installés par lès Services administratifs locaux, l a
Commune, les districts t les établissements publies pour des au-

itions publiques gratuites ;
50 Les postes -réservés uniquement à l'enseignement scolair e

post-scolaire et professionnel .
Toute fraude constatée dans le payement des redevancessera pu-

nie d'une amende égale au décuple., du droit'fraud6sans préjudic e
tlu recouvrement de ce droit .

Art . 7 . - Les postes radioélectriques d 'e la 3 catégorie sont assu-
jettis . quelles qu'en soient la composition et l'utilisation à une re-
devance indivisible.de0 .fr . par an payable le let janvier de cha-
que année.

	

.
Art . 8. —Les postes visés à l'article 2 du présent arrêté sont au-

torisés seulSent à recevoir soit les signaux ou . communications
adressées à tous . soit les signaux d ' expériences, à l'exclusion abso-
lue de correspondances pùrticulières adre%séês'à des postes privé s
ou à des postes assurant , un service public de communications .

L'établissement des postes destinés à recevoir des communica-
tions particuliétes est subordonné à une autorisation spéciale 'dans
les conditions fixées pour les postes d'émission, par le titrer d u
présent arrêté. ,,- -

- TITRE II .

Postes radioélectriques pricés d'émission .
Art . 9 .—. L'établissement des postes privés radioélectriques de

toute nature servant à assurer l'émission, ou à la fois l'émission e t
la réception de signaux et de correspondances est subordonné à
une autorisation spéciale du Chef de la Colonie après l'avis d'une

- commission instituée au Chef-lieu de la Colonie et composée com-
me suit :

Le Secrétaire Général du Gouvernement . Président ;
Un Magistrat, Membre :

	

-
Le Chef du Sen-ice des Postes et Télégra -

phes et un agent de ce même service .

	

Membres ;
Le Commandant des Troupes à Papeete,

	

Membre :
Un officier du stationnaire de la Marin e

lorsque ce bâtiment sera en service dons la
Colonie ou durant son absence, le Chef d u
Service de la Navigation .

Le Secrétaire permanent de la Défense Na-
tionale .

Le Chef de la Station radiotéléaraphiqu e
locale ou intercoloniale,

Les Membres de cette Commission sont nommés par l Gouver-
neur .

Art . 10 . - Est considéré comme Poste privé radioélectrique d'é-
mission tout poste radioélectrique d'émission non exploité pa t
l'Etat ou la Colonie pour un service officiel ou public de commn-
nication ou par un permissionnaire autorisé à effectuer un servic e
de même nature .

Les postes privés radioélectriques d'émission sont divisés en
cinq catégories :

1° Postes fixes destinés à l'établissement de communications pH-
vées ;

La puissances de ces postes sera . proportionnée à la distance à
franchir et litée * 400 watts-alimentation .

Leur longueur d'onde sera comprise entre 150 et 200 mètres e n
télégraphie et téléphonie .

	

'
Dans le cas exceptionnel où les postes de cette catégorie sont

autorisés pour établir des communications à l'intérieur des agglo-
mérations la puissance est '.limitée à 100 watts-alimentation et l a
longueur d'onde comprise entre 125 et 150 métres ;

20 'Postes mobiles et postés. terrestres correspondant avec ce
postes pour l'établissement de communications privées et non ré -
gis par les dispositions des :cdnventions internationales ou des rè-
glements intérieurs ;
- La puissance de ces postes sera proportionnée à la distance à
franchir et limitée à 400 watts-alimentation .

	

-
Leur longueur d'onde sera comprise entre 150 et 180 mètres .
Toutefois pour les postes qui doivent assurer des communica-

tions d'un èaractère. international, les longueurs d'onde seron t
fixées conformément aux règlements internationaux .

30 Postes fixes ou mobiles établis par tes concessionnaires ou
permissionnaires de services -publics pour les besoins de l'exploi-
tation des dits . services .

4° Postes' destinés à des essais d'ordre technique ou à des expé-
riences scientifiques, ne pouvant servir qu'à l'échange des signaux .
et communications de réglages à l'exclusion de toute émission d e
radiodiffusion', '

'La puissance de ces postes et leur longueur d'onde sont déter -
'minées dans chaque cas suivant le but recherché .

' 5' Postes d 'amateurs servant exclusivement à des communica-
tions utiles au fonctionnement des appareils à l'exclusion de tout e
correspondance ayant un caractère utile et personnel .

La puissance'totale employée pour l'alimentation de l'ensemble '
des anodes au dernier étage de l'émetteur, y compris le cas éché-
ant, les lampes modulatrices, sera limitée à 50 watts (èiàqnante) .

Ces postes pourront utiliser les longueurs d'onde suivantes :
Longueur d'onde apfrroxi,na- .

	

Fréquence en kilocycles ,

	

tive en mètres .

	

' '

	

-

	

seconde .
SSflL 71 à 83m . .33

	

,

	

3500 à 4000 '

	

-

	

4m.80 à 41m.

	

7000 à 780 0

	

10m. â 10m .

	

8000 à 3000 0

	

5 rn .35à 5m.

	

56600à6000 0
Il sera accordé à'thaque poste de cette catégorie des bandes d a

fréquence déterminées . L'Administration n'assurera aucune res-
ponsabilité au sujet des brouillages .

	

-
La qualité des ondes des postes de cette catégorie devra être telle

que le spectre entier des fréquences émises par tout poste soit inté-
gralement compris dans une des bandes qui lui sont attribuées.

Les amateurs ne pourront émettre ou échanger que des commu-
nications relatives à des essais ou à des réglages d'appareils &
l'exclusion absolue de tout autre genre de message .

	

-
Art 11 .— La répartition desr longueurs d'onde courtes aux pos-

tes des quatres premières catégories est fixée comme suit :
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Â) Postes de la let catégorie .
Longueur d'onde afrproxima-

	

Fréquence en kilocycle s
tire en mètres .

	

seconde.
85 m. 71 à 83 m. 33

	

35ff0à4000
40m 7à10m .

	

28000 à 30000
5m.35à3m.

	

56000à60000
La puissance tolale d'alimentation sera proportionnelle à la dis-

tance à parcçurir et era limitée â' 100 Watts .

B) Postes de la

	

catègoi'ie .
Longueur d'onde aproxima-

	

Fréquence en kilocycles
tire en mètres,

	

seconde .
85m.14 à 83m. 33

	

3500 à 400t
40m. 7à10 m .

	

28000à30000
5m.35à 5m.

	

56000à6000 0
La puissance totale d'alimentation sera proportionnelleà la dis -

tance àparcourir et sera limitée (t 100watts .
Toutefois dans les postes de cett&catégorie tous les types d'ondes

prévus par la Convention Iniernationàle de Washington sont sus -
ceptibles d'être autorisés pour les sêrvices pouvant représente r
éventuellement un caractère international»'

C) Posta dé la 3me catégorie

Longueur d'onde approximcz-

	

Fréquence en kilocycles
tire en mètres,

	

seconde.
85m . à 200m .
85m . à 50m .
10m. 7 à 10m.
5m.35& 5m .

La puissance ta limitée aux besoins de chaque cas de manièr e
à éviter les brouillages

D) Postes de la 4rne catégorie .
Longueur d'onde aproxirna-

	

Fréquence en kilocycles
tire en mètres,

	

seconde .
85m.71 à 83m.33

	

3500 à 400 0
10m. 7à10 m .

	

28000à30000
5m.35 à 5m.

	

56000 à .60000
La puissance sera limitée au besoin de chaque cas d manière â

éviter les brouillages .
Pour les postes de cette catégorie l'autorisation déterminera dan s

chaque cas, après avis de la commission susvisée, la longueu r
-d'onde à utiliser .

Art. 42.- Tonte demande d'autorisation concernant l'établisse -
:ment d'un poste . privé radioélectrique d'émission doit être adressée
-au Chef de ta Colonie .

Elfe sera établie eu double expédition conformément au modèl e
n°2, ci-annexé .

Art . 43 . - Aucun appareil servant à l'émission ne peut être
manoeuvré que par le titulaire tfun certificat d'opérateur radiotê-
légraphique ou radiotéléphoniste délivré après examen subi par l e
'candidat devant une commission technique dont la compositio n
est celle prévue à l'article 2 de l'arrêté du 25 juin 1928, portan t

- réglementation de la délivrance des certificats d'opérateurs radio-
télégraphistes .

Le bénéficiaire d'une licence devra être âgé de 16 ans révolus .
Les conditions d'examen sont définies par l'Instruction ci-jointe

et son annexe n 0

La formule des certificats à délivrer sera contée-me à l 'annexe
n° 2 . de cette même instruction .

Le lieu des examens est fixé exclusivement à Papeete .
Les fraisd'examens pour l'obtention du certificat d'opérateur d e

poste radioélectrique privé d'émission sont fixés â 50 in

Cette somme sera versée au bureau des Postes e des . Télégra-
phes de Papeete qui en délivrera un reçu .

Art . 44. '- Sous réserve des limites sus-indiquées les-caractér-is-
tiques techniques sont déterminées après examen des justification s
fournies par le pétitionnaire, quant au but poursuivi eten tenan t
compte des règlements internationaux par la commission prévue -
à l'article IX ci-dessus .

Les caractéristiques techniques pourront être soumises aux res-
trictions nécessitées par Jes'besofrisdes services publics et au x
modifications qùe-ceswvices publics ou l'application des conven-
tions internationales imposeraient .

	

.
a). Les émissions de toutes catégories ne pourront pratiquemen t

pas produire d'harmoniques nuisibles .

	

-
b) H sera imposé à chaque station de toutes catégories l'usage .

permanent d'un ondemétre précis à 0, 5°f (un demi pour cent) ,
dont l'étalonnage aura été approuvé par l'Admifiistraticn .

e) il est interdit d'utiliser' pour l'alimentation des anodes de
s postes de toutes catégories du courant altérnetif non redressés ou

bien du courant alternatif redressé ou du courant continu insuffi-
samment filtré .

4) Les émissions radiotélégraphiques de toutes catégories seront.
exclusivement effectuées :

	

. .

	

4° a) en ondes entretenues pures .

	

.
20 b) eu ondes entretenuesmodulées sous côndition que la modu-

lation n'ait pas pour effet d'apporter une gêné à d'autres réceptions „
radioélectriques, la toléraaçe de la stabilité, devra être dé 3 K /s .

e) Il. sera interdit aux postes dé toutes catégories de taire dès -
émissions aux heures déterminées par le Gouverneur pour le fonc-
tionnement des stations intercoloniales ou locales sauf quand ces -
émissions ont pour but de rentrer en liaison avec les dits postes
f Le titulaire de poste' de toûtea catégories sera obligé de tenir

un livre journal sur lequel seront mentionnées les heures des-émis -
sions, les longueurs d'onde employées ainsi' que les indicatifs d e
tous tes correspondants k le texte de toute les communications
échangées .

g) Sont interdites sauf autorisation spéciale du Chef de la Colo -
nie après avis de la Commission :

1° Toutes émissions 'modulées parla parole qui ne seraient pas
en langage clair, sauf autorisation spéciale du Chef de la Coloria »
après vis de la éommission visée à l'article-IX.: .

2° Toutes émissions faites par des procédés spéciaux 'qui ne
permettraient jas, au moyen d'un appareil récepteur d'un .modèle- .
agrée par le Service des Post et des Télégraphes des Téléphones, .
la réception et la compréhension des messages . ”

TITRE 11.1 .

Dispositions communes aux postes privés -radioélectriques -
de toute nature .

Art . 15 . - Les postes privés radioélectriques d'émission ou d e
réception sont établis exploités et entretenus-par- les soins, aux :
frais et aux risques des permissionnaires . .

L'Etat, ni la Colonie, ne sont soumis à aucune-responsabilité & -
raison de ces opérations .

Art. 16.- Les permissionnaires des postes-de 4 et 5e catégories
ne pourront traiter avec les particuliers étrangers en matière d'é-
mission radioélectrique que sous le contrôle et avec l'approbation ;
du Service des Postes et Télégraphes de la Colonie . Les permis-
sionnaires des postes des autres catégories ne peuvent être admis .
à traiter avec les Etats, Offices ou particuliers-étrangers en ma-
fière d'émission et de transmission radioélectriques-que dans les-
conditioù tizécs à l'article 1- du décret .du2O juiliet1925et toue-

1500 à 3500.
3500 à 6000

!8000 à 30000
56000 à 60000

Page LEXPOL 10 sur 20



46 Nevstts 131

	

JOURNAL OMM; DES WFABLFSSEMENIS FRANÇAIS DE L'OCEANIE

	

439

jours par iUintérmédiaire.t Gouverneur et t Ministre 4es Colo-
nies . -

Art . n. - Les autorisations accordées 'ne eamportezrt _aucu n
privilège et ne peuvenftfaire obstacle â ce que des -autorisation s
4e méme;nature soient accordées ultérieurement à usa pétitionnaire
quelcetçue

Elles sent délivrées sans garantie coutre la. gêne mutuelle qu i
serait Inconséquence duteactionnement sim uitané d' au tres postes .

Elles ne peuvent-être transférées â des tiers . Toute cession par-
tielle outata-le d'autorisation, tout changement de permissionnair e
ne peut sreirlieu qti'apMsa'approbation du Chef de la Colonie .

Toutes es autorisationssont révocables â tout moment . sans
indemnité par leChef de la Colonie, notamment dans les cas sui-
vants :

1 Si le permisonnairein'observe pas les conditions particuliè-
res qui tai ont étéimposées, pour l'établissement et l'utilisation d e
son poste ;

2 S'il comsnetvae-infraction aux règlements intérieurs ou inter-
nationaux sur le fonctionnement et l'exploitation des postes rédio-
électriques ; I

3 S'il utilises-on poste à d'autres fins que celles qui ont été-pré-
vues dans Eautorisabion oulla déclaration, notamment su capté
-dûment des correspendance&qu'il n'est pas autorisé â recevoir o u
s'il violé le secret 3e celles q&i e captées fortuitement ;

4 S'il apporte trouble quelconque au fonctionnement des
,services publics utilisant soit la voie radioélectrique ou rajiotélé-
.phonique, soit la télégraphies« la téléphonie sans fil, â haute ou .
!basse fréquence.

	

-
Art . 48 . -- Les informationsde toute nature transmises par le s

postes radioélectriques privés 'rémission sont soumises au contrô-
le-des Receveurs- des Postes et .de%Télégraphes qui peuvent, dans
l'intérêt de l'ordre publie et -des 'bonnes Moeurs, refuser de, laisse r
-transmettre lés dépêche&

En cas de réclamation; M en-est référé Papeete au Chef de la
Colonie, dans les Archipels. -aux Àdministrateurs ou â tout autre
agent délégué par leGôuvereeur_ Il est statué d'urgence sur le vu

e lu dépêche .
Si à l'arrivée au lieu de destiiiation; le Receveur des Postes et

4es Télégraphes, estime que la communication d'une dépêche peu t
'compromettre la tranquillité publique, il en est référé à l'autorité
administrative qui ale droit de retarder ou d'interdire la remise d e
la dépêche .

Art. 9. - Les postes, appareils et installations privées radio-
électriques de toute nature, peuvent être provisoirement saisis e t
exploité,-sil y a liS, sans indemnité par décision du Chef de l a
Colonie., dais le cas où leur utilisation apporterait des troubles à
ta correspondance radioélectrique, ou ne serait pas conforme au x
conditions pesées à l'autorisation .

	

-
Il est statué .définitivement après l'avis de la Commission visée

à l'article -9..

	

-
Art . 20. - Le matériel des postes radioélectri ques d'émission

et de réception, que ces postes soient établis par l'Etat, la Coloni e
les Etablissements publies ou les particuliers devra, autant qu e
possible, être de fabrication française .

Les constructeurs et commerçants en matériel électrique de l a
Colonie seront tenus de faire connaître au Gouverneur, aussitô t
après la livraison d'un appareil, le nom et l'adresse de tout acqué-
reur d'un poste d'émission .

Art . 21 . - Un contrôle permanent est exercé sur les condition s
techniques et d'exploitation des stations et des postes privés radio -
électriques 'de toutes catégories .

Le Chef du Service des Postes et des Télégraphes assurera ce

contrôle avec l'aide des agents des stations radioélectriques offi-
cielles,

	

-
Les agents du Service des Postes et des Télégraphes de la radio -

télégraphie, de la gendarmerie et de la police qui en auront reç u
la mission du Gouverneur. pourront pénétrer à tout moment, d e
jour comme de nuit, dans lés stations émettrices pour en assurer
le contrôle . Le fait, de placer les stations soit dans un local à usa-
ge d'appartement privé ; soit pour les navires dans la cabine d u
capitaine ne peut faire obstacle à l'exercice de ce contrôle .

Les stations officielles de T .S.F . et les postes privés de la 3e
catégorie effectuent chacun un minimum d'une heure d'écout e
quotidienne en vue de la recherche des postes clandestins .

Ces heures d'écoute seront fixées par le Chef da Service de s
Postes et des Télégraphes après accord avec le Chef de la Statio n
de T .S.F. locale d&Mahina . -

Les agents des Postes et des Télégraphes, ceux du Service ra-
diotélégraphique et les agents de la force publique sont chargés
de dresser des procêwverbaua â tout contrevenant aux disposi-
lions du présent arrêté . Ils seront spécialement assermentés dan s
-ce but .

Les agents de l'Administration et les particuliers qui auront per-
mis d'après leurs indications la découverte d'un poste d'éinissiq n

.elandestiit recevront à titre de pi-i la moitié de l'amende dont
--sera frappé le délinquant .

Art . 22 . - Les infractions au présent arrêté sont passibles des
pénalités prévues par le décret du 20 ôctobre 4906, promulgu é
par arrêté du 7 octobre 1907 et le décret du 24 janvier 1927 pro-
mulgué par arrêté du. 40 mars 4927 .

TITRE IV .

Taxes et redevances . -

Art . 74. - Les postes radioélectriques privés d'émission de s
cinq caijgories sont assujettis k la taxe de contrôle annuelle qu i
est fixée â 200 francs pal' an et par- kilowatt ou fraction de kilo -
watt de puissance mesurée â l'alimentation .

Cette taxe est applicable tant que l'autorisation reste en vigueur ,
même si le permissionnaire ne fait pas . usage de son poste et s'i l
néglige de listallèr . Elle est due poui' l'année entière à compter
du 1 jahvieç quelle que soit, la date d'autorisation .

Les frais extraordinaires tels que transports, indemnités d e
route, etc . . . .auquels peut donner lieu le contrôle d'un posteradio-
aectrije -privé sont remboursés par le permissionnaire .

Art . 24. - Les postes radioélectriques privés ]'émission de s
trais premières catégories, exception faite pour les émetteurs d e
redange, sont, en outre, soumis à une redevance pour droi t
d'usage fixée ainsi qu'il suit pour chaque émetteur.

1-te catégoriè : à 40 francs par an et par watt-alimentation ; 2
catégorie : j 40 francs par an et par watt-alimentation ; 3e caté-
gorie : un tiers de la redevance applicable aux postes de la premièr e
ou de ta deuxième catégorie suivant la destination du poste .

Le montant minimum de la redevance pour droit d'usage es t
fixé à 2 .400 francs par an .

Le montant de la redevance pour droit d'usage applicable au x
postes susvisés est exigible â partir du jour où les postes sont mis
en service . Toutefois, pour la première année, il est calculé pro-
portionnellement au temps à courir jusqu'au 31 décembre pour les
années suivantes, il est acquis à la Colonie pour l'année entière
dès le l et janvier .

Pour les installations temporaires dont la durés est déterminé e
par la décision d'autorisation, le montant de la redevance pou r
droit d'usage est calculé proportionnellement è cette durée .
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L'Instruction, les annexes ù° f ét' 2 et divérs modèles seront publiés s a
£0. de la Colonie du 1décembre- .931 .

	

.

lCPflSIT s

Art . 25.— Les redevances, pour droit d'usage prévues à l'articl e
pr.,écédent . sont .rédiites de 50°f, pour les poste radioélectrique s
privés d'émission de lit et 2e . catégories lorsque, ces postes son t
établis par la Commune, les districts, les établissements public s
et utilisés pouf' les objets' entrant dans, leurs att r ibutions .

La même réduction est accordée aux postes privés dont les titu-
laires auront consenti â collaborer avec les Services publics en s e
soumettant aux 'directives tracées par le Service des Postes et de s
Télégraphes .

TITRE V
.positions particulières:; '- -Réglementation .

Art . 26 . - Les postes radioélectriques privés d'émission de s
trois premiére catégories peuvent être itorisésâ 'correspondre
avec unt' Station de T .S.F. officielle locale en vue de l'échange de '
télégrammes privés .

	

.

	

'
Les . aiitoriatiOÏi de ce genre sont conditionnées par les possi-

bilités'du trafic général ;

	

'
Elles sont révocables à tout instfttsans indemnité . Elles ont

lieu à heures fixes sous réserve de6ndiuns atmosphériques fa-
vorables et des dérangements dè'toute nature qui pourraient af-
fecter ta Station de T S F officielle

En outre de la taxe de cou%ôle et de h redevance d'usage . le
pétitionnaire devra souscru remboursement des frais occa-
sionnés qui seront calcules è'rr la base du pris de revientpar l a
Commission prévue à Nrtice_9 . Le payement de ces frais sera ef-
fectué par avance t, Au bureau des Postes 'et des' Télégraphes' d é
Papeete .

Les séances'aàont une durée quotidienne minimum d e l 5 mi-
nutes elles pourront être augmentées par fraction indivisible de 5
minutes et comprendront la transmission et la réception des si-
gueux. Les séances qui ne pourraient avoir lieu pour un motif quel-
conque seraient autant que possible .repoités Aune heure conve-
nue entre les deux potes dans lanêe journée . En cas d'inter-
report (le trois jours consécutifs ou plus . les frais perçJseront
remboursés proportionne1LemS aù .nombre des jours -d'interrup-
tion sans donner lieu à d autres dédommagements .

Le temps pour lequel des relations seront autoniseene devr a
pas être in! ex reur a trente jours consécutifs .

Art . 37 . —Les messages, acheminés dans les conditions qui pré -
cèdent devront revêtir la forme néglecaentairetcles télégrammes d u
Service public général .

Ceux émanant du titulaire du poste radioélectrique ivé seront
délivrés gratuitement par les soins des services officiels dans l'in -
térieur de l'a Colonie :

Les télégrammes déposés dans les bureaux de poste de la Colo-
nie, pour être acheminés par un poste de T .S.F. officiel à desti-
nation du titulaire dun poste radioélectrique privé donneront lie u
'à la perception des taxes réglementairesqûi seront acquises au
budget local .

Les télégrammes ou rzndiotélégrammes à destination de 'l'exté-
rieur déposés dans un poste radioélectrique privé d'émission seron t
exempts de la taxe intérieure, mais seront passibles des taxes d e
transit, ainsi que celles requises sur les voies ou stations étran-
gères .

Les télégrammes ou radiotélégrammes en provenance de l'exté-
rieur et à destination d'un poste radioélectrique privé seront pas-
sibles des taxes prévues par les règlements . y compris la taxe in-
térieure qui sera acquise au budget local .

	

-
Art . 28. - Dans tous les cas où le permissionnaire d'un post e

radioélectrique privé sera autorisé â percevoir les taxes des télé -
grammes qu'il transmettra il sera tenu d'appliquer les tarifs pré-

Actes du Gouvernement local .
Par décision du Gouverneur, n° 827 e, en date du 29 octobr e

1931, une Commission composée de : '
l'Inspecteur des Affaires Administratives, Président :
le Chef du Service de l'Enrekstrement; Membre ;
le Chef du Service des Douanes et Contri -

butions, '
k Contrôleur de la Police ,

est chargée 1° d'étudier et de préparer tin projet de refonte de l'arrêt é
n°718 S. G. du 18 septembre 1931 fixant le montant et les règle s
de perception de la taxe sur les étràngers'admis en résidence dan s
les Etablissements français de 'l'Océanie.

2° de mettre au point une instruction d'application de Fa'rrèté-
précité en attendant la promulgation de celui qui doit le'remplaèer

Par décision du Gou.ièrneur . n- , 828 c . en date du 30 octobre
193-1, un congé de convalescence de trois mois pour en jouir à Bene -
Bonneteaux (Seine et Oise) est accordé à M . Curv (Louis, Pierre)
Président du Tribunal Supérieur d'Appel des Etablissements fran-
çais de l'Océanie, chargé des fonctions de Procureur de la Répu-
blique et de chef du Service judiciaire par intérim des dits Etablis_
sements .

	

-
M. Gury prendra passage sur le sis "Ville de Verdun de la.

vus par les textes . en . vigueur sans réduction, ni majoration . Ces
tarifs devront être affichés bien en vue dans la selle dàècès d u
poste .

Les télégrammes d'arrivée sont remis sans surtaxer dans les
conditions prévues par les rêgienients intérieurs et internationaux .

Art . 29.--- Les permissionnaires des postes radioélectriques '
d'émission de la 3 catégorie percevront des bonifications sur l e
trafic des télégrammes qu'ils effectueront dans les conditions qu i
seront déterminées dans chaque cas par 'le Gouverneur . Après avis ,
de la Commission, prévue à l'article 9 du présent texte .

	

-
Art . 30 .— Tout recouvrement de taxes, redevances, frais . boni-

fication ainsi que tous règlements de compte résultant de l'appli-
cation des dispositions 4u présent arrêté seront exerces par le Ser -
vice des Postes et des Télégraphes qui prendra toutes mesures né-
cessaires .

TITRE VI
Dispositions transitoires .

	

'
Art . 31 .— Les-concessionnaires des postes radioélectriques pri-

vé «émission déjâ .autoris$. auront jusqu'au 1er janvier 1Œ32-.
pour se conformer aux dispositions qui précédent .

- Art . 3'2 . Toutes dispositions contraires au présent arrêté son t
abrogées, notamment -les arrêtés des 16 janvier1929- et 25 févrie r
1929 . . . .

Art . 33 . -' Le' Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef dut . ,
Service Judiciaire et le Chef du Service des Postes et des . Télégra-
phes sciM chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout .
où besoin sera .

Papeete, le 13 novembre 4931 .

JORE.
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Cmpagnie des services contractuels es Messageries Maritimes
asnoncé comme devant toucher Papeete à destination de Marseill e
le novembre 4931 .

Per arrêté du Gouerneur, n° 829 -e en date du 31 octobr e
4931,- M. Darosset (iorbert) Substitut du Procureur de la Répu-
bliqu est chargé 4esonctionsde Procureur de la Républiquepa r
intm .

Àsant d'entrer en fonctions M Duns-set prêtera le sermen t
prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 830 s . g, en date du S octobre -
1931,)M. Ludon (François), Commis du Secrétariat Genérst, char-
gé Immatériel, autorisé à se servir d'une bicyclette pour les be-
soins-du service, percevra, à compter du I novembre 193,I'un-
demi&è de monture 41e quatre cents francs (400 fis) l'an revu e
au tableau J annexé à l'arrêté n° 704 e du 18 -novembre 1920.

Par décision du Gouverneur . n° 831 b. p, en date du 31 octobre -
1931, a décision n°6 .3 b. p, du 28 -août suspendant provisoire-
ment dit-ses fonctions M . ;Boume, Iotefa, Président du Conseil d u
district ide Paea, est rapportée .

M. Boume. Iotefa . reprendra ses fonctions de Président le 1

Par décision du Gouverneur, n- 832 c, en date du 31 octobr e
1931, M . tiura a Punustaatitua, ancien combattant, est nomm é
agent auxiliaire du Service béaI pour compter du l novembr e
•131 et est4ésigné pour remplir provisoirement les fonctions d e

- planton à l'Hôpital de Papeete pendant la durée du congé accord é
& M ..Félix,-Tairitua a Cotan Clain incorporé au Détachement d'in-
fanterie Coloniale.

M . Taiura :a Punuataahita percevra, à ce titre, une sold e
annuelle de 700 frs exclusive de toute indemnité à l'exceptio n
toutefois dé l'indemnité de bicyclette de 400 frs . par an qui lui sera
-servie en conformité du tableau ..1 annexé â l'arrêté n°704 3' du 1 8
novembre 1930 . : . .

	

-

Par décision du Gouverneur, n- 833 e . en date du 31 octobre
1934, MeI Tehea a Puni est admise au stage «élève sage-femme
â la Mater-cité de Papeete pour compter du jer novembre 1931 .

\fIe Tehea n Puni ,sera nourrie et recevra une indemnité men-
suelle de cent francs (100 frs). Elle aura droit, en outre, à une
underité de logement de neuf cents francs (900 fis) l'an .

Par 4écisioa4u Gouverneur, n' 835s . g, en date du 31 octobre
4931, par dérogation aux dispositions de l'arrétédu 14 avril 1882 ,
le Chef de Circonscription des Marquises Nord, officier de l'Etat-
Civil centralisateur est chargé de remplir les fonctions d'officie r
de l'Etat-Clvil ad hoc à Taiohae pour procéder au mariage de M .
Desclaux, officier d'état civil titulaire de la dite circonscription .

Par dêcisio'n du Gouverneur, n' 836 i . p, en date du 31 octobre
1931 . sont admis à l'examen duCertiheat d'études local lescandi-
daIs ci-aprés désignés par ordre alphabétique :

n) Centre d'Afareaitu (23 juin 1931) .

GARÇON

	

flan
Mare Teriitehau

	

Moitie Moea . A.B .

b) antre de Y'aracao (26 juin 1931) .
GARÇONS

Jotefa Maurice . LB.
Leharti%l Ernes t
Ly Tham Kong 5m
Tahutuni Georges, B .

_Teupootahiti Revatua, AS . -
Wong Foo Kui Wong Mo. Â.B. Terorotua Marco, A .B .

Terorotua Turere, B .
Tiaore Raiarii, LB .
Tihoni Teurafàautua, B
Van-Bastolaer Victoire, B
Vernaudon Eliza, A .B .

e) Centre d'LTturoa (26 juin. 1931) .

FILLES -

Boume Françoise, LB .
Chabain Juliette, A .B . .
Faaitoa Tiahiti, A .B . .
Fuller Germaine, A_a .
Garbutt Edith, T .&

novembre 1931 .

	

–
M Besseit, Adam, reprendra ses fonctions de Président-adjoint ,

à la mènae- date . FÎLLE S

Adams D,élor, A .B .
Adams Elda
Alexandre Melba A.B .
Brander Henriette, A .B . .
Deane Tetuanuireia, A .B-
Degage Tauiroru, A.B .
Ebb Amatira,- A.B.
-Estai! Louise
Hoereraaroa Stella, A .B .
Juventin Graziella, A .B .
Labbeyi Emilie, Â .B .
Lucas Fronce, A .B .
Luta,Véi'onique, LB .
Mersmnn Marguerite
Mooroa Miriama -
Mote Maraeura

	

-
Nanai Elisa
Sena Marguerite, A.B .
Panapa Tiaumatai, B .
Parker Elisa
Raanui n Ariitai Tararaina, R .
Raoulx Lorraine, LB .
Reynolds Phyllis, A .&
Richmond Pouma
Robson Alice, B .

	

-
Robson Dora
Taata Terjivahine
Tapea Terourutarere, A .11
Tefoarere Hauata, A .B .
Temorotua Aimée, A .B .
Tiaihou Tamara, A .B.
Vienot Poule . B .
Villierme Louise

GARÇONS -

:Hart 'John .
Moriltot Teriitu a
Rota dit Ducrot Eugène
Tairua Tiriapera
Young Wongt .Iotefa . LB .

FILLES

Atani Madeieine AS- .
Deane Eiisebeth :
Èllacott Hélèn e
Jordans Florida, A .B i
Taea Elisabeth . A .B
Teriitavaerai Tauari i

d) Centre de Papeete (29 et 30 juin 1931 )
GARÇON S

Ah Keeu Willie, A .B .
AKouiÂKeou
Aubry Ernest, A .B .
Berniére Lucien, LB .

• Chang Wan Tsiou San, LB.
Colombani Benjamin, A .B .

- Dean Oscar, B .
• Boom Memoyy, B .
Droliet Félix, A .B .
Drollt Henry, B .
Ellacott Anthony . B. -
Frgier Jean, A.B.
Gibson Félix, A .B .
Giffard Henr i
Hio Taurni, B .
Holozet Raymond, A .B .
Hugon Marcel, A .B .
Hugon Claude
Jardonnet Etienne, LB .
Leboucher Georges, AS .
Le Caill Emile, A .B .
Lequerré Eric
Malinovski Sawa, B .
Poroi Joseph, A .B .
Raoulx Roger, A .B .
Rey Charles, A .B .
Bey Olivier. A.B. -
Sanquer Nicolas, LB .
Toi Manai, A .B.
Taputuar-ai Tearii . B.
Tchen Fouk Àon Tchan Hin

Aon, LB.
Teanuni Henr i
Toomaru Paul
Tumuhai Tamè . A.B . -
Vincent François . LB--
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Viriamu Charles . A .B.
Viriamu Fareviriacnii . A-B . -
Viriamu Peetauitu, A .B.

Sont admis â l ' examen du Certificat d'études priziiaires métropo -
litain les candidats ci-aprés désignés par ordre alphabétique :

Centre de Papeete (2 et 3juillet 4931) .-
GARÇONS

	

Fu-us
Dernière PetIt, B .

	

Aliain Yvonne
, BrinckfieldtÂrigélie

	

Anahoa Marcelle, B .
Bunkley William

	

Bennett Claire
Chung Kung'Sang Raymond Brander Teuraari i
Doom Menïorv

	

Deane Tètuanuireia
Ebb Robert

	

Desroches Evaristin e
Fauura Piritua

	

Dexter Olga
Giau Kai Tcheong, B .

	

Faua Crarli
Jardonhet E4ienne

	

Haami Amélie
Leboucher Roland, T .B .

	

Haereraaroa Janit a
Maihutttanetui

	

Martin Iris . B .
Marae Bernard

	

-

	

Nimau Nadia
Marurai Auguste

	

Onuuatahitô Germaine, B .
Orbeck Oto

	

Raanui Tararaina
Paheo Moehau

	

Robson Alic e
Palmer Alfred, B .

	

Sage Dora . T.B .
Picard Clément, B .

	

Salmon Elisabeth
Baoulx Marcel

	

Sow Paule -

	

-
Sanquer Jean

	

Teiho Paulin e
Tai Mariai

	

Teupoohuituait&ooarai Teaviu
Tamarii Vahinctupu

	

Tihoni Tuniaura
Taputuarai Tearii

	

Wilmot Emma
Tapu Rnituia, B .

	

-
Tuirarii Nehemia, B .

	

-
-Teamntuaitau• Uramoe, B .

	

- -
Temarii Lucien, B .
Waiker Arthur B.
Yu Teng A Yeu, B .

Sont admis à l'examen du Brevet local de capacité pour l'ensei-
gnement les candidaS ci.apres désighés par ordre de mérite :

Centre de Papeete (7-8 . 9 juillet 1931)
GARÇoNS

43e Passard Scè1e;

	

30e Vienet Jeanne
14 LeboucherYolaude-

	

30e Wblher Augustin e
) 40 Salmon- Teraida

	

32 e Tùheiava Ft
l6°TévahjtuaIsabelle

	

Bessert Louise
17 Téihotùa flerea

	

-
Sont admis -k l'examen écrit du . Cèrtiat d'aptitude pédagogie

Quees. candidates dont S noms suivent par ordre alphabétiqR& :

Centre efrPapeete-('Fi jïtiet 1931) .

M"- Aunon- (Ruila )
Mahuta -(Tetuanui

	

-

	

u

Teariki (Teraipoa)
Tepea (Teupoaute)ï

	

-
Voirin (Alexandrine). -

Par décision dn Gouverneur, w STt;SdMedu 31 octobre. tflj-,
les bureaux, établissemeùts seo4 .aires, ateliers et chantiers pu-Nies
seront fermés,-pendant la journée. au Zsovembre 1931 .

Par décision du Gouverneur, w 846 e. en dâte du 3 novembre _
1931, pour compter du 3 novembre 1931 est et demeure rapportée
la décision n° 782e du 16 octobre 1931 chargeant -M. Càzbàn.,
Mazerolles, adjoint technique principal de 2e étase des-ti'avaux
publics des colonies, adjoint au chef du service d'Etudes-zdes Tra-
vaux â effectuer sur les tonds de l'Emprunt ; de la direction du- di t
service pendant la durée de l'indisponibilité de M Mayer, chef d e
ce service et, du remplacement de ce dernier dans les commission s
-mi celui-ci était appelé â siéger .

	

- -

	

-

MM. leLieutenant devaisseau Allain,

	

Pî*ident ;
Pomel, Chef p .i . du Service des

Travaux Publics .

	

-
Jacob. Officier de Port de Papeete ,
Le Gayic, Pilote titulaire breveté ,

La Commission se réunira dans le plus cour tétai possible su r
la convocation de son Présiderft,Mn vue d'établir Ieprogremma-d u
dit concours dans les conditions prévues- par le texte précité . -

Par décision du Gouverneur, n°-848 s-g, en date du 5 notembre
3931, le bénéfice des demi-bourses concédées précédemment aux
éléves Drollet Hélène et Vincent François leur est retiré à compter
du I°'no'embre 1931 .

	

-- - -
Une bourse entière de préparation au Brevet élémentaire. métro- -

politai.n est accôrdée à compter du let novembre 1931 à l 'élève
boom Eugène pourvu du Brevet local .

Par décision du Gouverneur, n° 849 1 . p, en date du 7 novembre
1931, sont nommés membres de la Commission pour les épreuves
pratiques et orales du Certificat d'aptitude pédagogique :

Le Chef du Service de l'Instruction publique, Président ;
M° Closier, institutrice â l'Ecole Centrale,
M. Thomas, instituteur â lEcole Centrale .

Cette Commission se réunira sur la convocation de son Président .

Par décision du Gouverneur, n° 850 s . g, en date du 10 novem-
bre 1931, une commission composée de :

1er Favereau Ren é
2° Tumahai Jea n
3e TchangSin g
C Doom Eugène -
4e Moo-Fat A-S i
6e Tchung-Chi-Yen Fo Ye n

1re Fourès Simon e
2° Laharrague Joséphin e
3e Lagarde Emma
4e Walker Lillian -
5e Hérault Suzann e
6e Moe Marguerite
6° Sage Dora
8e Harrv Williams Stella
3 Viriamu Reiurarii
10° Tetaahi Blanche
lie HaéreraarOa Oscarina
12° Tailla Emilie

7°HeL'ne Albred
8 Degage Aterier a
9e Domingo Léon
10e Coulon Pierre
lie Tetuanui Tutap u
12e Richmond Willi e

FILLES

18' Sarciaux Florienn e
19e Maiinowska Prncipa
19° Poilu-te Lorine
21 e Martin Eloîsa
2° Mairahi Berea o
.rc Tuaiva Arovi i
24e Fuller Bellon a
25e Nimau Luci e
26 e Arvaemai Hétérie
26 Desroches Georgette

.28° Manatairoa Freda
28° Poroi Elnia

Par décision du Gouverneur, n . 847 s. g. en date du 4 novem-
bre 1931 . le Jury du concours prévu à l'article 17ditrété du 10- u
juillet 1931 sera composé ainsi qu'il suit :
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MM. lTneecteur des airesdrninjstratjves . PrSideav ;
leChefduService des Postes etT&égraphes., Membre ;
le Chef du-Serviee des Travaux Pâlies o u

son délégué .
se--réunira star da convocation de son Président à I'effde vérifie r
l'état des iie et de dresser d'inventaire du poste intereoloniabd e
1F. 4etzditi .

Cette Commission sera asstéé deil'IngénieurChef du Centre d e
T.S.F. Tai au:p&voit consultative. Elle établira_ à la fin de ses
opérations . untôcéswerbal -sur lequel seront eonsig»ées toutes
lesobservations ;Çaites par les membres et dont ma 'exemplaire sera
adressé au Gotnerneuc.

(Archipel aies Tumnotu) .

Par décision dtu'Gouverneur . n0 53 e, en daté du 7 novembr e
1931, le nomméM&hinui a Temaharo, sera débarqaéà Apataki e t
l*iss&à la gardedurnutoi du district jusqu'au retour de ta "Mouette" .

AVIS OFFICIEL S

MINISTERE DES COLONIES .

AVI S

Concours pour l'emploi d Rédacteur d e
l'Administration Centrale .

Un concours pour six emplois deRéTdacteurà .l'Administratio n
Centrale du Ministère des colonies sera ouvert àPari le 2 févrie r
1932 . Les épreuves auront lieu â Paris dans les conditions fixée s
par l'arrêté ministériel du 29 janvier 1923 modifié par les arrêté s
des 9août 1924 et février 1927 .

SERVICE DES CONTRIBUTIONS .

vis au sujet tic la taxe sur les chiens .

L'Administration rappelle au Public que conformément au dé-
cret du 16 jutn 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration à partir du '1 octobre de chaque année jusqu'au 1 5
janvier de l'année suivante date extrême .

Toutefois il n'est nécessaire de renouveler cette formalité qu e
lorsque le nombre de chiens précédemment déclaré, à varié depui s
l'époque de la dernière déclaration, par augmentation ou diminu-
tion .

Parait l'imite .

Te Malte t'aahou nei te hou i te mau Mata ato'a emai te au j t e
faaueraa mana no te IS no tiunu 1892 e fanite ia te mou toata e
un ta ratou i toua mou ui-iru i te nrau matahiti atoa mai tehoe n o
atopa i te mau matahiti e tae noa'tu j te 15 no Tenuare no te ma-
tahiti i muri mai o te taime hopea in .

No te mau faillie ma un i hope ne nei i te rave hia . e au ia la
faaapi Ma, mai te mea e ua humu'e te rahi mea o te un naa .
rahirac) mai te mea ra o toua rahiraa tahito ra aita h e Îaaitere a
api no te faahurue ma .

Avis concernent les négociants et patentés .

MM. les négociants et patentés de toutes catégories qui . auraient
l'intention de cesser leur commerce bu leur industrie sont invités
à en faire la déclaration au Bureau des Contributions avant le 1 e r
janvier 1932 .

	

-
Faute par eux de se conformer au présent avis, ils continueron t

à figurer au rôle des contribuables pour tannée suivante .
Il leur est rappelé qu'en vertu de l'article 26 de l'arrêté du 1 6

février 1881, les formules de patentes sont expédiées et remises au x
intéressés sur la présentation de la quittance du premier mois .

Avis au sujet de la taue sur les voitures.

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêt é
du3O octobre iOlZétablissant ijne taxe suries véhicules et rendan t
obligatoire la- déclaration de possession .

	

T
Les déchu-Miens ne doivent pas être renouvelées chaque année .

Elles doivent être seulement modifiées en cas de changement soi t
dans les bases de la taxe . soit dans le lien- de son imposition . -

Les déclarations sont faites ou modifiées lé 31 janvier nu plus .
tard.

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveau x
véhicules doivent être fites dans les :30 jours dé la date des faits .

- qui motivent l ' imposition .
Les personnequi . dans le courant de l ' année deviennent posses -

seurs de véhicules déjà imposés doivent k taxe â partir du premie r
janvier de l'année suivante .

La radiation des matrices véhicules non utilisés n'est pas admise .
Cette radiaton n'est due que lorsque la matrice imposable a per -
du absolument sa destination .

AVI S

La Caisse Agricole émettra, dans un avenir très rappro-
ché, des bons portant intérêts, comme il est dit ci-dessous ,
et dont la souscription sera réservée, du let au 30 novem-
bre 1931, aux personnes qui ont des dépôts chez elle .

L'émission étant limitée, les personnes . désireuses de s e
voir attn.buer des bons, sont priées de s'inscrire le plus
tôt possible .

Les bons seront attribués, dans la limite du montant de
l'émission et dans l'ordre des souscriptions .

Au cas où l'émission ne serait pas couverte par les créan-
ciers de la Caisse Agricole . la souscription serait ouverte
au public à compter du

	

décembre I931 .

Pour tous renseignements, s'adresser au Secrétaire Trésorie r
de la Caisse Agricole .

Bons de 10{ fr . :ioon- . et 1 .060fr . . à un an . portant tir . 50 t d ' intérêts l'an .-

	

-

	

à deux ans

	

fr .
Bons de 560 fr . . 1 .000fr . .5 . .100 Ir .

	

.4 10 :000 k . â trois an'

	

3fr .
-

	

à quatre ans

	

3 frSO C

	

à cinq ans

	

4!r . . ,

Appr aimé
Le Goarerneur ,

JORE .
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ETAT -E{ECAPITtJIATIF du recensement tu: Cheptel dans; tes îles, de Tahiti et
-

	

de- Moorea .

ANNEE 193 1

NOMBR E

Noms des propriétaires
Vaches Boeufs Veaux Chevau x

Mulets
Taureaux- Moutons Chèvres Pores

	

OBSERVATIONS

Te ioa no te mini Feu
Baia Puma -

toro Puaator
Fmnaum

Puaatoro

Puaatot

lime
Puaahoro-

fenua
Niuru

JI4mos- Pisampiho Puma Jfaohi

Afareaitu	

Teavaro-Teaharoa

Papetoai	

Haapiti	

Totaux	

Papeete	

Faaa	

Punaauia	

Paca	

Pap4ra	

Mataica	

Papeari	

Viro	

Teahupoo	

Afaahiti-Taravao	

Pueu	 t
Tautira	

Hitiaa-Faaone	

Tiarei-Mahaena	

Papenoo	

Mahina	

Arue	

Pare-Pirac	

Totaux	

ILE DE TAHITI .

155 2* :

	

94 15 (29 3 83 31 8

86 11 94 3 141 -» -

	

20 462

:35 6 63 40 40& -

	

75 49 363

61 12 52- 4± 42 » 20±

- 356 58 249 36 120 59± 358

244-

	

j 25 148 14 71 3 112 373

258 8% 88 28 ±8 4±0 359 178

81 43 43 16 95 2 .6 30 ,

102 53 61 11 41 » 493 163

500 142 305 31 97 40 58± 346

6± 4

	

• 48 11 63 » 34± 364

85 23 48 ±6 9± » 86 28 7

86 28 65 10

	

-- -

	

91 38 - 28 0

48 4 33 2 63 » 49 J

	

±36
r J -

4±6 4 58 55 47 » I

	

39± 13 8

401 46 50 -

	

9 57 49 ±7 5

76 47

	

- 48 8 90

	

- » 78 32%

	

-

139 23 65 H 19 74 ±Sf 16 7

±601 585 4609 307

	

- 1384

	

-- ±43 - 3498 5383

ILE -DE MOOREA .

95 9 48 2 115 . : 41 27 239

43 G 8 ±5 106 » 15 297 -

101 -

	

32 7± 4 -408 » - 5 349

67 U 7±- 48 131 7 441

306 -56 -470 69 .469
J L-

54 1

	

'
J

RÉCAPITULATION .

lie de Tahiti	

lie de Moorea	

Totaux	

±601 -

	

585 1600 -

	

-307 1381 243

	

- 3498 533 3

:406 56 170 - -

	

69 460 4 54 1±96

±907 641 4779 376 1841 . 247 -

	

3252 6679 -
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AVIS WflJtD1)CAT1O N

Le plic est informé qu'il . sera prdê, en Séance publique,
le 30sovemhre 1931 â quinze fleures, dansle Bureau d u
SecMtaireSénéralân £ou.veàement,- :: l'adjudication sur soumis-
sionseachetMs, de la construction d?ïrn . bâtiment à ,usage d'habi-
tation et 4e Poste de météorologie .

Le cahier des charges relatif â cette construction est au -Ser-
vice des trayant PnJISs où le publie est admis : en prendre
connaissance, tous leslieurs, dorant les heures d'otvertuie . .des
bureaux.

Papeete, le 45 novembre 1931 ..

Le Secrétaire Genénel .
-

	

&VC!ET.

SERVICE LOCAL

AVIS DADJUDICATION

Il sera pucédé en séance publique le Samedi n Dé-
ambre 1931, ,à 8 heures 30, sous la présidence de M . le .
Secrétaire Général du Gouvernement, au Secrétariat Gé-
néral à Papeete, à l'adjudication sur soumissions cachetée s
-de la fourniture des matériaux, objets, denrées, et trans-
ports nécessaires aux différents services de la Coloni e

I pendant l'année 1932, savoir :
I e Lot - Bois de, construction .
2me » - Quaincaillerie .
3mo. . » - Peintures, brosses, pinceaux, etc .

- Tôles, zinc .
- Outillage, instruments .
- Bois à bruler, fascines .
- Ciment .
- Chaux .
- Explosifs .
-

	

Accessoires pour autos et camions .
j , f19 » - Huiles, essence "gazoline" pétrole, grais-

ses.
i2 » - Suif, potasse, crésyl, déchets de coton ,

-

	

etc .
l3 me » - Petit ameublement .

- 14m€ » - Savons, balais, papiers, serviettes, etc .
15me » - Charbon .
t6m 0 » - Vaisselle, couverts . etc .
i 7'e » - Mercerie, confection .
i8me » - Alimentation .
f 9tfl » - Viandes fraîches

>

	

uitsiégumes, poissons, volaille oeufs .
2l ' ° » - Pain.
2, .» . . .---LaiL .- .
23 mo » - Blanchissage (Hôpital et Maternité) .
24me » - Matelas en kapock .
2me » - . Transports divers . .

Le cahier des charges est déposé au Secrétariat Généra l
(Bureau des finances), où le public peut en prendre cou -
naissance tous, les jours ouvrables pendant les' heures d e
service, de 7h. 30à ii heures et de 14 heures à 17 heures .

Papeete, le 'iS novembre 193 L
Le. Secrétaire Général du

'Gouvernement ,
L. BOUCHET.

PARTIE NON. 0Fr ICIaLE

CISSE AGRICOLE

Situation au 1 es' novembre 1931 .

ACTIF .
10 Opérations principales .

Prêts divers â longs termes (sur hypothè-
ses de propriétés rurales) 	 3 297 .615 f

Terrains vendus ou cédés à terme	 1 .730 .604. 3*
Avances de premier Etablissement 	 970 50 5 0*9 190 e 3

20

	

Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	 212 .138 3!Prêts sur hypothèques de propriétés d e

ville	 18 .947 1 9Achats de titres	 4 .000 ,
Inscription hypothécaire sur les biens du

comptable en garantie de sa gestion	 4 .000 ±49 .08551
30 Divers .

Immeubles divers	 310 .383 68
Mobilier	 11 .243 7 6
Caisçe	 27 .310 0 9
Avances à régulariser	 56 .158 9 1
Intérêts sur ventes et prêts 	 260 .732 1 7
Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	 714 .000 »
Service Local : son compte Agences	 8 .146 88
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 49±6	 210 .584 75
Prêts consentis en . conformité de l'arrêté
du 28 décembre 19±9	 416 .636 90

» 1 7±1 .197 1 4
PASSIF . 6 .999 .473 04

Dépôts	 5 .484 .496 2 1
Cautionnement du comptable 	 8 .004) »
Prêts du Service Local	 400 .000 »
Fonds de réserve	 109 .659 15Subvention du Service Local	 ±60.000» 6 .262 .155 36
Capital ou balance en faveur de la Caisse 737 .317f 68

41fl0 »
ç,e »

.6me »

gme »
9,ne »

10me »
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Mouvement de la Caisse Agricole en octobre 1931 . -

	

ANM)NCES JUDICIAIRES

DÉSIGNATION DES COMPTES

	

REGErrEs

	

DtPENsEs

	

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete.

6:743 65
34 .024 28

107 2 0

30 .956 92
481 .072 13

»
1 .8» 1 4

12,875 81

(f 56
1635G

52 .294 4 4
136 .004) »

J,

4 .002 55

440 70
»

Effets àrecôhvrer	 :	
Prêts divers à longs termes	
Terrains vendus ou cédés à terme	
Frais généraux	
1ntérts divers sur: ventes et prêts	
Dépôts	
Intérêts sur dépôts 	

-- Avances à régulariser	
Correspondants divers 	
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	
Recettes diverses 	
Service Local : son compte Agences	
Dépôts la Banque de Pinde Chipe	
Prêts du Service tees! 	
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 4926	
Prêts consentis en .conformité de l'arrêté

dû 28 décémbre4929	
Immeubles divers	

L'encaisse au fer octobre 1931 était de . . .

	

7 .943 69
Soit

	

46&42728
Les dépenses du mois s'étant élevées à . . 441 .447 1 9

fl reste en caisse au fer novembre 1931 .	 27 .310 09	

Le DÉBIT de ce compte comprend :

Les frais généraux du mois 	
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	

Le capital au fer novembre 1931, est des.

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

- H . VIIIJERME .
Vu et vérifié

Le Chef du . I er Bureau ,
BRUNET .

Vu :
Le Censeur,
L. ROUCHET.

VEftit

SUR SuSE3MMÔÈ1LIÉft E

11 sera procédé le Marat S décembre 1-931, à huitheures
du matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de PÎemière
Instance de Papeete, séant ait Palais de Justice â Papeete; à.
l'adjudication au. »lus' offrant et dernier enchérisseur; en na
lot, de l'immeuble ci-après désigné :

I.uT UNIQUE.
Parcelle de la -terre : TEgEFIE, sise au district der-Papara,,

entre les- 36 et W kilomètres . bornée du côté de Pae& parla
propriété WiIkie et elle mesure cinquante-six mètres- quatre -
vingts centimètres ; eôt4 de Mataiea, par une propriété d e
succession N.-T . . Brandes où elle mesure quatre-vingts -mètres ;
du côté de la iner, parla route de ceinture où elle mesure cent
mètres environ et, du eW de l'intérieur ; par lat propriété
Wilkie où elle mesure cent mètres environ .

La rivière .tateon â -rongé là partie de cette terre -dm côté
deMataiea	 -&T	

Cet immeuble s été saisi, --à larequête de la -ee Navale &
Commerciale de l'Ûcéanie, Agence de Papeete- ayant pour
Défenseur Me L. &g9gne, demeurant à Papeete, sur Mile
Salmon, par procès-verbal de je Assaud ; huissier: à Papeete,
dressé le septembre 193t visé le même jour, enregistré le i
-septembre +931, et transcrit, après dénonciation à k . partie
saisie, au Bureau des . hypothèques de Papeete, . le 9- septembre
4931 ; vol . -10,, ne Il .

Miseà prix :
Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivant e

par la Société créancière poursuivante .
LOT ÙNIQUE : Cinq cents Daines, ci 	 - 5,66 »

Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'art . 696
du Code- de Procédure civile, que tous ceux da clef desquel s
il pourrait être pris inscription, sur l ' immeuble saisi pour raiso n
d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription, avan t
la transcription du jugement d 'adjudication .

Faitet rédigé par M L SIGOGNE . Défenseur poursuivant ,
à Papeete, le 28 octobre 1931 .

L. SIGOGNE, Défenseur . .

Etude de M e LÉ0NCE BRAULT,- Défenseur à Papeete .

-

	

A VENDRE

LE MARDI -8 DÉCEMBRE 193 1
à 8 heures du -matin .

Sur saisie immobilière.

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur . EN
UN LOT, les biens immeubles dons la désignation suit, savoir :

Désignation des biens à-vendre :
Lot UNIQUE :

La terre "POITOITO", sise au distnct de Papeari, d'u7M

»
-J,

8 .73408

±78 .464 44
4 .68&68
1 .442 64

24 .0227 W

»

17-19
»
»
»

Le capital, au 1 octobre 4931, était de	 700 .81W 4 8
L'AVOIR du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant le mois :	
Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou
Sur les prêts divers à longs termes	
Sur lés prêts sur cautions	
Sur avances à régulariser 	
Sur prêts consentis en conformité d e

l'arrêté du 28 décembre 1929	
Sur dépôts à la banque de l'Indochine .
Sur prêts aux sinistrés du cyclone des

2et3 janvier1926 . ; :	
Pour prêt pour introduction de la main -

d'oeuvre indochinoise 	
Sur produit de la-vente des fruits et loca-

tion d'immeuble 	
Des recettes diverses 	
De la prime perçue sur traites délivrées pen -

dant le mois	

Résumé des opérations du môis:d 'oetobre 1931 .

21 95

»

2 400 '>
163 50

14 56

8 .754 08

4 .683 68

8 .450 70
32 .643 25

93545
LOU 35

1 .99550

48 .93626
747 .755'44

40 .437 76

737 .317 68

Vu : -
Le Président ,

G. BAMBRIDGE.
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elle mesure cent huit mètres (108 n .) ;
D'un autre côté par la terre Atitama3 ., sur laquelle elle me -

sure -tigtétresaranteeeatimMres(± . 40) ;. . . . . .
Lon trouve sur cette terre une maison d'habitation construit e

en bois, couverte en tôles, r avec dépendants, mesurant huit
mètres environ dé longueur sur cinq mètres de largeur, com-
posée dune pièce unique avec véranda en façade ;

zexiste en outre cent cocotiers environ en rapport et cent
cinquante âgés de quatre ans, de nombreux bananiers d'espèce s
diverses desmanguiersarbres -kpaiaêt autres arbres fruitiers . -

Cimmeuble a 4e saisià la requête de M Wong-Hien no
-1466 «commerçant à Papeete, ayant pour Défenseur Me Léonc e

.Brault,'demeurant eziliteQill&ueduCommandant Destremau .,
par procès-verbal de Me Pierre Assaud, huissier des Tribunaux
en date de 24septembre 1931, enregistré le lendemain, et trans-
crit, après dénonciationlâ partie saisie, MT&ataura a Tahereio
e; son poase MmeNuupure a T'imita, au Bure-au des hypothèque s
de ladite ;ville, le 1' octobre :1931 ., volume -10, n° 17 confor -
mément .kJa loi.

Mise àprix : .

	

-
-Ladjueation aura lieu sur la mise à .prix ci-après, fixée par _

le poursuivant
Lot nn&qae : Cinq mille francs, ci	 5 .000 fr.

- Il est déglaré conformément aux' dispositions de l'article 69 6
du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquels i l
pourrait être prié inscription sur les immeubles saisis pour rai -
son d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription -
avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par W Léonce Brault, Défenseur poursuivant -
:à Papeete, le 28 octobre 1934 .

LÊ0NCE BRAULT, Defenseur .

Étude de Me LÉONcE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE
Le Mardi 15 décembre 1931 .

â 8 heures du Matin .

Sur saisie immobilière

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, EN
UN LOT, les biens immeubles dont la désignation suit, savoir :

IMsignation des biens à vendre :

LOT UNIQUE :

Une grande propriété connue sous le tom de "Domaine
de Maara", sise au district dePapeari, au cinquantième kilo-
mètre de la route de ceinture, comprenant :

Les terres " Tetaurea, Vainaue, Te/aapuiau . Vaïlaotorehi,
Teinuhu, Atopoto, Teopae, Anitapuai. Teiriiri . Teati . T'aopoiri,
Te/areomara, Teptanu, Oman . Teaizaro, J7aivapa, Fenaatuia,

Teararahi . TeIao, Tematat'ama, lepuna . Racla, Teunapuaa ,
.Pwhara,' Faarca, Tema/zu .- Vaitaoete, Ratai, Temithu. Ranima ,
Atitupun, 7.'efareomarai. Vaipahi, Atitutnui, Paraurinia, Pitua ,
Pilla, Jfaiao, Pua. - Pupitre, 'Taatapuaa . Teana, Paepaetoa ,
Tehutu, Varaipao, Vaipae, Teteiteia, learaiti, Tutea, Jlanuae ,
Tertuitarurua, Tevaiitiroa, AtoetenuC'Manuae, .Jfanuateataku ,
Teara, Teraira, Totoiroa, Tevahine, Aa,iniania. Ninore Tatea-
puta, Horotao, Pataztoa 2, 3 et 4 Tevaipan-ia .

Le tout actuellement d'in seul tenant, d'une superficie total e
de deux cent onze hectares, s'étendant de la-merà la montagne ,
traversé dans sa partie Sud par la route de ceinture sur une
longueur d'un kilomètre et demi environ, arrosé par la rivière
Matra, et borné :

Au Sud, par la même terre ;

	

-
Au Nord, par la crêté de la montage ;
A l'Ouest r par la terre Faifaipua ;
L'on trouve sur ce domaine :

Une grande maison d'habitation construite en bois couverte
en tole, avec galeries sur les quatre côtés, mesurant dix-hui t

• mètres vingt centimètres de longueur sur neuf mètres quatre -
vingts centimètres de largeur, divisée en trois pièces et' deu x
cabinets, avec vaste grenier .

	

- -

	

-' . -
- b) Une maison pour domestiques située près de la 'grande mai -

son d'habitation, mesurantvingtquatré pieds de .façade et-douze
pieds de largeur, avec véranda, le tout couvert entôle ondulé .

c) Du côté de la plage à prokimité de la route, 'se trouve-u n
séchoirà coprah.

- -d) Une autre petite maison' pour domestiques, construite e n
bois et couverte en tôle. composée de deux- petites pièces e t
mesurant quatre mètres de large sur six mètres environ de lon-
gueur en mauvais état . - - '

Il existe en outre une belle cocoteraie, produisant annuelle -
ment sept tonnes environ de coprah .

L'on y trouve également quelques pieds de 3iaiore . Manguier s
et autres arbres fruitiers .

	

'

	

-

	

-
Ledit domaine est c],oturé par une barrière eu fil de fer bar-

belé et par la crête des montagnes ;
OBJETS Immeubles par destination ;
Une charrette à deux roues ;

	

-
Un harnais pour tombereau ; :
Un cheval .
Cet immeuble a été saisi à la requête de M . W. W. Meek,

demeurantà Auckland, ayant pour fléfeuseiir Me Léonce Brault-,
demeurant à Papeete, rue du Commandant Destremau, par pro -
cès-verbal de Me Pierre Assaud, huissier des Tribunaux à Pa-
peete, en date du 2; septembre 1931, enregistré le lendemain ,
dénoncé à la partie saisie, M . Charles Trefusis Frood, au Par-
quet de M. le Procureur de la République, à Papeete . et trans-
crit au Bureau des hypothèques de ladite ville, le 4 octobr e
4931, volume 10, n° -16, conformément à loi .

Mise â prix :
L'adjudication aura lieu sur la bise à prix suivante, fixé e

par le poursuivant :

	

-
Lot unique. Vingt-cinq mille francs, ci . 25 .000 fr.

Il est déclaré conformément aux dispositions' de l'article 69 6
du code de procédure civile, que tous ceux dû chef desquels i l
pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pour rai -
son d'hypothèques légales, devront requérir cette inscription
avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Me Léonce Brault, Défenseur poursuivan t
à Papeete, le 8 octobre 1931 .

LÉ0NcE BRAULT . Défens UT.

superficie de deux hectares trente-trois ares -quinze centiares ,
bornée :

D'un côté par la terre Teorep.orepo 1-surlaquelle elle mesure
deux cent quatre-vingt-trois-trois mètres (283 m .) ;

- Ducôté opposé par les terres At .ei-vi 1, 2, 3 et 4, sur lesquelles
elle mesure trois cent cinquante mètres s&xantè-cinq cèntimè -
tres(3?30nt65) ;

Dun autre côté, par- les terres Fsremeial .et2, sur lesquelles
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Exigez la marqui&'BEROER" sans aucun prénqn ,

Refusez les, imitations

	

n

Etude de M G . DUBOUCH, Notaire à Papeete .

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

En exécution d'un jugement du Tribunal Civil de première
instance de Papeete rendu le 20 mai 1930, enregistré ,

H sera procédé

Le 3 avril 1932, â 14 heures, en l'étude et par le minis-
tère de M G. DUBOUOH, notaire commis à cet -effet par l e
jugement sus-énoncé ,

A la vente aux enchères publiques, eu deux lots, des bien s
ci-après désignés, sis â Niau et Hereheretue .

Premier LO T
Terres -sises à Niau

1 La-terre Tannise, -mesurant sur le lagon 120 mètres ; ver s
l'intérieur., sur partie -de la terre Tamute, 120-mètres ; des deux
autres côtés, sur des parcelles de la terre Tamute, 66 mètres ;
au Sud 67 mètres . -

	

-
2 Le tiers de la terre Tevaipao, bornée parle- lagon -sur 203 -

mètres ; des trois autres côtés, par la terre Tévaipao sur 20 3
mètres, mesurant, vers Pihtéricur, 420 mètres à l'Est et 127; -

- mètres à l'Ouest .

	

-

	

-

	

- -

	

:

	

- -

	

-
3 Le quart de la terre Henuarca, bornée du côté de la mer

par la terre Heuuaroa sur 383 mètres ; mesurant vers l'intérieur
383 mètres ; à l'Est, sur la terre Tiamoe, 170 mètres et à l'Ouest
sur h terre Taotaoa, 150 mètres.

-

	

Deuxième LOT -

	

-
-

	

- Droits immobiliers sis à Hereheretue-

Tous les droits immobiliers -appartenant à M. Temakehù n
Talma dit Teuraivaea dans l'archipel des . Tuamotu, notammen t

- dans l'île Hereheretue, et spécialement sùr : -

	

-
1- La terre Oteamaruroa, touchant au- Nord Iè lagon sur 2 2

mètres ;- vers l'intérieur la terre Otéamaru sur 22 mètres et des
deux autres côtés la terre Oteamaruroa sur 78 mètres . -

2- La terre Peperega, mesurant -à l'Est, du côté du récif, sur
la terre Peperega, 188 mètres ; au Sud, 400 mètres et des deux
autres côtés -188 mètres et 400 mètres .

3-La terre Taura gai, mesurant au Sud, sur la terre Tôtoroia-
t-ea,62 mètres ; au Nord, sur la terre Tepona, 72 mètres ; sur
la terre Marautarane 62 mètres et sur la terre Farepia 72 mètres .

Lesdits immeubles et droits immobiliers dépendent - de l a
succession vacante de M . Temakeitu a Tahua dit Teuraivaea ,
propriétaire à Niau, décédé à Papeete lei décembre 1925 .

Entrée en jouissance- immédiate

Mises à prix fixées parle jugement :
Premier Lot. - Deum cents4mtncs---- 	 --- -
Deuxième-Lot . ---Céat ftancs	 ; . -- 11) >

-

Pour tous- renseignements, s'adresser soit au Bureau é' -
l'En-registrement à Papeete, soit â M DLJBMJeR, notaire, . dépô-
sitaire du ôahier des charges-.

A »ONCES 14V ERSES

Les familles ALLGOEWEIR. & &GflRRAY, dans ilimpos-
sibilité de répondre à toutes- les-personnes qui leur ont témoi-
gné leur sympathie àl'occasion :dw déités 4e M" ALE.00€WER;
les prient de bien vouloir tronstr ici leurs sincères rnercie-
inents .

	

-

	

- --

	

-

	

-

	

-

	

: -

- Conditions- de veùte- du "Jeunot offtcie1auùuméro .

Le prix de 'ventedechaque nkm&odu Journal jïet de-ses.
suppléments en fixé comme suit :

	

- Jusqu'à jg pages	 2 k .

	

De-i7àflpages -	 ---- Str .

	

-

	

D25à32pages	 3fr50

	

-De33à4Opages	 ----

	

-

	

	 - -

Il est fait exception pour les suppléments contenant des réveil
dications de propriété-, lesquels sont vendus -2 fr pa!-MuilleLd-

- -Q pages.	
- - EN VENTE -A L'IMPRIMERIE -DU GOUVERNEMEN T

Journal de MA-XIMO RODRIGUEZ, premier Européen ayant
-

	

habité Tahiti en 1775 .

	

'
- Prix broché : 10 francs.

-

	

- - - (VOSGES-)
- GRANDE SOURCE

- COUnE - GRAVELLE - ARTHRITISME: .

SOZUCE UEPAR -
S-EQUELLES HEI?ATHLQUES DEs COLONIAU X

SAISON t l 4a%- :ta *5 Septembre. - - -

rApwrE - DWBX DU GovVERxF'"t .
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